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Aussi la RŽgion propose au terr i toire de reformuler ce volet de la 

prescript ion relat ive ˆ la pŽriode 2031 - 2050 en introduisant la  not ion 

dÕart i f ic ial isat ion Nette, en ne mentionnant pas de nombre dÕhectares et en 

renvoyant les prŽcisions ˆ une modif icat ion  ultŽrieure du SCoT.  

Le logement  :  

LÕobject i f  de production de logement semble cohŽrent et la prescript ion 

prŽcise les disposit ions relat ives au maint ien de 60% des  nouveaux logements 

dans les p™les de lÕossature rŽgionale. 

 La prescript ion 108 introduit  nŽanmoins une confusion. En effet,  la 

prŽcision des 21.83% dans les 4 communes identi f iŽes dans  lÕossature rŽgionale 

(Hesdin - la- For•t  (Ex Hesdin),  Saint - Pol- sur - Ternoise, Auxi - le - Ch‰teau et 

FrŽvent) est dŽcl inŽe pour les p™les  structurants or Auxi - le - Ch‰teau et FrŽvent 

sont des p™les secondaires au t i t re de lÕarmature du SCoT. Aussi,  i l  convient 

dÕen clar i f ier  la rŽdaction.  

Par ai l leurs, comme ŽvoquŽ sur le volet relat i f  ˆ  lÕarmature terr i tor iale, 

lÕintŽgrat ion dÕHesdin- la- For•t  et de Saint - Pol sur Ternoise  ˆ des p™les 

structurants Ç mult i  communaux  È rend dif f ic i le la mesure du respect de la 

proport ion de 60 % des logements dans les  p™les du SRADDET (object i f  23).  

LÕobject i f  3.2.4 du PAS Ç Proposer une offre diversi f iŽe en logements 

favorisant les parcours rŽsidentiels et rŽpondant aux  attentes sociŽtales È est 

prŽcisŽ par les prescript ions P115, P116, P117 et P118 et complŽt Ž par 

di f fŽrentes recommandations  prend en compte lÕobject i f  28.  

Le DOO aff iche une ambit ion en termes de construct ion de logements ˆ 

3860 logements sur 20 ans, soit  193 logements par an . 

Le terr i toire a fai t  le choix dÕun scŽnario dÕune stabi l isat ion de la 

populat ion avec une lŽg•re dŽcroissance dÕici  2040 . 

Pour le besoin en logement, lÕhypoth•se retenue est argumentŽe de la 

populat ion, du desserrement des mŽnages, des rŽsidences  secondaires, des 

logements vacants, et du taux de rŽsidences principales.  

La RŽgion regrette que lÕouti l  OTELO ne soit  pas ŽtŽ ut i l isŽ comme 

prŽconisŽ dans la r•gle 20 du SRADDET.  

LÕamŽnagement commercial :   

Le projet de SCoT prŽsente un volet commercial  au sein du DOO qui est 

introduit  dans son int i tulŽ comme le DAACL.  

Quand bien  m•me le PAS et les prescript ions DOO posent des condit ions 

pour un amŽnagement commercial  Žqui l ibrŽ,  les prescript ions et 

recommandations dans le DOO ne peuvent pas consti tuer  un vŽri table DAACL en 

tant que tel .  
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A cet Žgard, nÕapparaissent pas ou ne sont pas suff isamment dŽtai l lŽs :  

¥ LÕarmature commerciale, 

¥ La local isat ion des secteurs d' implantat ion pŽriphŽrique ainsi que les 

central i tŽs urbaines,  

¥ Les condit ions d' implantat ion des construct ions commerciales et des 

construct ions logist iques commerciales,  

¥ Les condit ions d' implantat ion, le type d'act ivi tŽ et la surface de vente 

maximale des Žquipements commerciaux , spŽcif iques aux secteurs ainsi 

identi f iŽs  

¥ La local isat ion des secteurs d' implantat ion privi lŽgiŽs pour les 

Žquipements logist iques commerciaux, i l  local ise les  secteursÉ  

Aussi,  la RŽgion Žmet une rŽserve sur ce volet commercial  et demande au 

terr i toire de complŽter le projet de SCoT avec la rŽdaction du DAACL ˆ part 

ent i•re.  

Logist ique  :   

Le sujet de la logist ique urbaine est totalement absent. Pourtant,  m•me 

en mil ieu rural ou semi - rural,  i l  est nŽcessaire de rŽduire  dans la mesure du 

possible les f lux de poids lourds l iŽs aux commerces, aux dŽchets, etc.  

RŽhabil i tat ion thermique des b‰timents  :  

Le PAS l iste un certain nombre de mesures pour lutter contre lÕhabitat 

indigne et le mal logement notamment sur le plan ŽnergŽtique, en  se fondant sur 

le diagnostic du terr i toire, part icul i•rement prŽcis sur lÕhabitat.  

Pour autant,  le DOO ne fournit  pas de cibles chif frŽes sur les mesures ˆ 

mettre en Ïuvre, renvoyant ce travai l  aux documents  dÕurbanisme locaux. 

I l  est regrettŽ que le DOO dans son orientat ion 3.2 Ç produire et 

rŽhabi l i ter un parc de logements de qual i tŽ et adoptŽ aux besoins  des habitants 

et axŽ sur la sobriŽtŽ fonci•re È ne mentionne pas le PCAET.  

Adaptation au changement cl imatique  :  

Le diagnostic nÕest pas exhausti f  en mati•re de v ulnŽrabi l i tŽs du 

terr i toire . 

Les vulnŽrabi l i tŽs l iŽes aux inondations et coulŽes de boues  sont sous -

est imŽes , el les ne sont pas actual isŽes dans lÕEIE au vu de cel les ayant impactŽ 

le terr i toire pendant lÕhiver 2023/2024.  

Les vulnŽrabi l i tŽs identi f iŽes dans lÕEIE portent pr incipalement sur la 

ressource en eau en quanti tŽ et qual i tŽ.  

De ce fai t ,  le DOO a retenu uniquement la garantie de quanti tŽ et la 

qual i tŽ de la ressource en eau (Orientat ion2.2) et une orientat ion  (2.3) visant 
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ˆ protŽger les habitants :  Žlaborat ion de PICS (plans intercommunaux de 

sauvegarde et de DICRIM (document  dÕinformation communal sur les r isques 

majeurs).  

I l  aurait  pu •tre complŽtŽ par une incitat ion ˆ la rŽal isat ion de zonages  

pluviaux dans les EPCI dÕautant quÕune Žtude est en cours sur le zonage 

dÕassainissement dans le Ternois (EIE). 

Le r isque inondation est peu trai tŽ malgrŽ sa rŽcurrence sur le terr i toire.  

Le SCoT devrait  mieux  intŽgrer ce r isque dÕinondation . 

I l  ne dŽveloppe pas non plus la  restaurat ion des zones humides.  ƒlŽments  

essentiels pour amŽliorer la rŽsi l ience du terr i toire face aux effets du 

changement cl imatique.  

DŽchets  :   

Le projet de SCoT ne prŽsente pas de prescript ion ou de Ç chapitre dŽdiŽ 

È ˆ la prŽvention et gest ion des dŽchets, lÕapproche de la  thŽmatique se 

retrouve de mani•re tr•s succincte dans des chapitres dÕautres thŽmatiques.  

Les dŽchets non dangereux (notamment les biodŽchets),  ceux des acteurs 

Žconomiques, du BTP, les dŽchets dangereux ne sont pas  abordŽs.  

LÕactivi tŽ l iŽe au rŽemploi et leur centre de rŽception dans le chapitre 

dŽdiŽ ˆ lÕŽconomie sociale et sol idaire ne sont pas abordŽs.  

Le projet de SCoT ne prŽsente pas de diagnostic de r isques et dÕaction 

de prŽvention et gest ion des dŽchets de si tuat ions  exceptionnel les.  

Le projet de SCoT ne prŽsente pas dÕŽtat des l ieux des Žquipements de 

trai tement des dŽchets existant sur le terr i toire du Ternois 7  Val lŽes. 

De m•me, le sujet de la mŽthanisat ion nÕest pas abordŽ malgrŽ un chapitre 

dŽdiŽ ˆ lÕactivi tŽ agricole et un secteur qui accuei l le des  usines 

dÕagroal imentaire (HERTA/INDREDIA/BIGARD/NASTLE/EUROVANILLEÉ)  

Enfin, le projet de SCoT ne pose pas de prescript ion/recommandation sur 

les instal lat ions de tr i  t ransit  regroupement dŽchets BTP  qui consti tue une 

exigence du SRADDET  et dont les besoins sont ˆ prendre en compte dans les 

SCOT et documents d'urbanisme  

Face ˆ ces constats, la RŽgion formule plusieurs recommandations.  

I l  est dÕabord nŽcessaire de renforcer le diagnostic sur la vulnŽrabi l i tŽ 

du terr i toire et la gest ion des dŽchets en si tuat ion de cr ise. Le projet devrait  

Žgalement intŽgrer un vŽri table volet dŽdiŽ ˆ lÕŽconomie circulaire, en 

sÕappuyant sur les f i l i •res l ocales et les dŽmarches industr iel les existantes. I l  

conviendrait  de dŽvelopper la prŽvention des dŽchets mŽnagers et assimilŽs, la 

gest ion des biodŽchets et la valorisat ion des dŽchets du BTP, en favorisant le 
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rŽemploi et la valorisat ion mati•re avant la valorisat ion ŽnergŽtique ou 

lÕenfouissement. 

I l  est aussi recommandŽ dÕidenti f ier et de recenser les instal lat ions de 

trai tement ou de recyclage prŽsentes sur le terr i toire, af in dÕŽlaborer une 

stratŽgie locale pour les dŽchets inertes. Des prŽcisions devraient •tre 

apportŽes sur les types de structu res ˆ mutual iser dans les zones dÕactivi tŽs 

(dŽchetter ies professionnel les, centres de tr i ,  ressourceries, etc.),  et les 

prescript ions architecturales pourraient encourager lÕusage de matŽriaux 

recyclŽs ou ˆ faible empreinte carbone.  

Enfin, la not ion dÕŽconomie circulaire mŽri terai t  dÕ•tre pleinement 

intŽgrŽe dans les axes structurants du SCoT, quÕil  sÕagisse du dŽveloppement 

Žconomique, de la durabi l i tŽ et de la rŽsi l ience du terr i toire, ou encore du 

renforcement de lÕidenti tŽ et de l a proximitŽ des services.  

Au regard de ces ŽlŽments, la RŽgion Žmet un avis rŽservŽ sur la bonne 

prise en compte du volet dŽchets du SRADDET par le projet de SCOT Ternois 

7 Val lŽes. 

Valor iser les cadres de vie et la nature rŽgionale :  biodiversi tŽ . 

Les chemins ruraux.  

La reconqu•te des chemins ruraux  est un object i f  du SRADDET.  

Le projet de SCoT rŽsume les chemins ruraux ˆ un potentiel  de 

dŽveloppement de l iaisons.  

Le projet de SCoT du Ternois 7 Val lŽes ne prend pas en compte lÕobject i f  

41 et nÕest pas compatible avec la r•gle 41 du SRADDET.  

I l  convient de complŽter le projet de SCoT en tenant compte du potentiel  

de biodiversi tŽ de ces chemins et en posant une ou des  

prescript ions/recommandations al lant dans le sens du SRADDET.  

La Trame Verte et Bleue.  

I l  est regrettŽ que la cartographie de la trame verte et bleue soit  

proposŽe ˆ lÕŽchel le des communautŽs de communes avec qui plus est deux 

lŽgendes dif fŽrentes.  

La RŽgion invite le terr i toire a proposŽ une carte ˆ lÕŽchel le du SCoT af in 

de pouvoir apprŽcier les continuitŽs Žcologiques ˆ lÕŽchel le du terr i toire.  

Par ai l leurs, ces cartes sont intŽgrŽes dans le DOO  sans prŽciser leurs 

r™les et intŽr•ts. El les pourraient •tre accompagnŽes dÕune prescript ion 

spŽcif ique.  

Les disposit ions relat ives aux dif fŽrentes sous - trames sont tr•s peu 

dŽveloppŽes (cours dÕeau, for•ts entre autres) et  mŽriteraient dÕ•tre prŽcisŽes.  
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6 .7 .  Av i s  du  SAGELYS  

Restitution synthŽtisŽe.  

LÕavis du SAGELYS, dans son intŽgralitŽ, sera annexŽ au rapport relatif 

au dŽroulement de lÕenqu•te publique. 

Compatibi l i tŽ du projet de SCoT avec le SAGE de la Lys  
Le SCoT doit  intŽgrer certains documents de rŽfŽrence, dont le SAGE de 

la Lys. 

Le SCoT est ut i l isŽ par les documents dÕurbanisme ˆ une Žchel le plus locale 

af in de vŽri f ier leur compatibi l i tŽ avec le SAGE.  

Le SCoT Žtant lui - m•me compatible avec le SAGE, la compatibi l i tŽ dÕun 

projet avec le SCoT permet de garantir  sa compatibi l i tŽ avec le SAGE.  
. 

Remarques gŽnŽrales sur le dossier :  

Diagnostic  :  

!Le diagnostic du SCoT nÕint•gre pas certains enjeux environnementaux 

essentiels (zones humides, r isques naturels, inondations). Bien quÕils soient 

ŽvoquŽs dans lÕŽtat ini t ial  de lÕenvironnement et lÕŽvaluation environnementale, 

leur absence du diagnostic p r incipal peut conduire ˆ une sous - est imation dans 

les choix stratŽgiques. Une intŽgrat ion expl ici te aurait  permis une approche 

plus transversale.  

ƒvaluat ion environnementale  :  

!El le analyse la compatibi l i tŽ du SCoT avec le SAGE rŽvisŽ en 2019, mais 

nÕŽvalue pas la conformitŽ du projet avec les cinq r•gles du SAGE, ce qui 

const i tue une omission importante.  

ƒtat ini t ial  de lÕenvironnement  :  

!Les zones humides sont recensŽes, mais sans dist inct ion entre cel les ˆ 

prŽserver, restaurer ou ˆ enjeu agricole. Or, cette di f fŽrenciat ion est 

essentiel le puisque la rŽglementat ion du SAGE adapte les interventions selon le 

statut des zones. !

Justi f icat ion des choix  :  

!LÕŽvaluation environnementale et lÕŽtat ini t ial  apparaissent comme des 

documents annexes, peu intŽgrŽs ˆ la stratŽgie globale. Les object i fs aff ichŽs 

restent inŽgaux : certains sont clairs (zŽro art i f ic ial isat ion nette),  dÕautres 

f lous (gest ion quanti tat iv e et qual i tat ive de lÕeau). La valorisat ion tourist ique 

est mise en avant,  mais la protect ion concr•te des mil ieux naturels reste peu 

dŽveloppŽe. 
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 Documents d’Orientations et d’Objectifs (DOO) : 
 Les prescriptions relatives à la problématique de l ’eau restent trop 

générales : absence d’exigences précises pour la préservation des zones 
humides, traitement vague des risques naturels (inondations, ruissellements), 
recommandations incomplètes (ex. prairies à enjeux des SDAGE/SAGE).  

De même, les constructions en zones exposées aux risques d’ inondation, 
de ruissellement ou de débordement ne font l ’objet que d’une remise en question 
générale, sans prescription stricte. 

Remarques du SAGE de la Lys. 

Disposition 3.2 : Favoriser la solidarité autour de l ’eau potable  

Le tableau indique que le projet de SCoT n’est pas concerné. 

 Pourtant, une réflexion aurait pu être engagée sur la pertinence de l ’échelle 
du SCoT pour aborder les enjeux de solidarité territoriale autour de l ’eau potable. 

Disposition 5.1 : Restaurer et entretenir les cours d’eau et milieux 
aquatiques. 

Mettre en évidence les l iens avec l ’objectif 4.1.5 (Conforter la trame verte 
et bleue et favoriser la création de réservoirs de biodiversité), et la disposition 
P151 (inventaires faunistiques, floristiques pour toute ouverture à l ’urbanisation en 
dehors des polarites).  

Disposition 5.3 : Gérer les espèces invasives 

Les P153 et R138 abordent cette problématique qui aurait méritée d’être 
plus développée dans l ’analyse. 

Objectifs 2.2.1 Gérer durablement les ressources naturelles et 2.2.2 
Préserver et sécuriser la ressource en eau 

 La recommandation R75 du SCoT fait référence aux ORQUE dans les 
Aires d’Alimentation de Captage (AAC). Or, cet outil n ’existe plus et a été 
remplacé par les CARE (Contrats d’Action pour la Ressource en Eau). 

Objectif 2.3.2 Réduire la vulnérabilité du territoire face aux risques 
naturels. 

 La préconisation 84 reste très vague et peu contraignante, elle indique 
juste que les documents d’urbanisme locaux doivent prendre en compte le 
maintien et le développement des couvertures et espaces végétalisés existants. 
Ce qui manque de portée opérationnelle et n’offre pas de garantie sur les 
résultats attendus. 

Objectif 2.3.3 Limiter les nuisances envers la population 
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Tel que présenté cet objectif ne répond que partiellement à la disposition 

2.1 du SAGE. 
Les mesures réglementaires ne sont pas clairement formulées. De plus, 

l ’util isation du terme nuisance plutôt que pollution tend à minimiser l ’enjeu.  

Tel que présenté l ’objectif semble exclusivement orienté vers les impacts 
sur la population, alors que la disposition du SAGE vise plus largement la qualité 
des milieux humides et les champs naturels d’expansion des crues, également 
protégés par le SAGE. 

Ces éléments doivent faire l ’objet du même niveau de vigilance 
réglementaire. 

Objectif 4.1.5 : Conforter la trame verte et bleue et favoriser la 
création de réservoirs de biodiversité 

Objectif 4.1.6 : Protéger les espaces naturels à haute valeur identifiée 

Ces objectifs 4.1.5 et 4.1.6 sont censés répondre à l ’objectif 6 du SAGE 
« Reconquérir les zones humides ». 

Aucune mention explicite des zones humides n’est faite dans le texte 
associé à ces objectifs, bien qu’elles apparaissent sur les cartes. 

La préconisation P157 soulève par ail leurs une ambiguïté : elle laisse 
entendre qu’une zone humide pourrait être directement zonée en zone agricole, 
sans distinction entre les zones à préserver, à restaurer, ou à enjeux agricoles. 
Or, selon la réglementation du SAGE, les zones humides à préserver ne peuvent 
accueil l ir aucun type de construction IOTA, à l ’exception de certains projets 
d’ intérêt général, définis à l ’article L102-1 du Code de l ’Urbanisme. 

La différenciation entre les types de zones humides est donc 
indispensable au risque d’ouvrir la voie à des aménagements incompatibles avec 
les objectifs de protection. 

De plus, le tableau d’analyse contient une erreur d’ interprétation 
concernant la disposition 10.1 du SAGE qui ne traite pas des zones humides, 
mais des zones naturelles d’expansion de crue (ZNEC), nommées CNEC dans le 
SAGE. Ainsi, les objectifs 4.1.5 et 4.1.6 ne prennent pas en compte cette 
disposition, ne traite ni la gestion du risque inondation ni les ZNEC, alors même 
qu’une règle spécifique du SAGE existe à leur sujet et que les constructions y 
sont interdites, au même titre que dans les zones humides à préserver. 

6 .8 .  Av i s  Département  du  Pas-de-Ca la i s .  
Les orientations du SCOT sont jugées cohérentes avec les politiques 

départementales en matière de biodiversité, mobil ités et paysages. 
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Le Plan vélo 2022-2027 identifie deux itinéraires et dix-huit boucles 
cyclables sur le territoire.  

Le projet prévoit aussi la densification des aires de covoiturage sur les axes 
Le Département encourage la poursuite des projets de mobil ité douce et durable 
majeurs.  

Le Département souligne la nécessité de mieux valoriser la voie Saint-Pol–
Auxi-le-Château en tant que chemin de randonnée “La Transternésienne”.  

Sous réserve des ajustements demandés, Le Département du Pas-de-Calais 
émet un avis favorable sur le projet de SCOT Ternois – 7 Vallées,  

L'ancienne voie ferrée reliant Saint Pol-sur-Ternoise à Auxi-le- Château n'est 
pas mentionnée comme chemin de randonnée. 

Bien qu'i l  y ait un projet de véloroute, ce chemin est actuellement une l iaison 
de randonnée inscrite au PDIPR et faisant l'objet d'un plan de gestion. 

Aussi,  le Département souhaite que soit mentionnée plus explicitement et 
valorisé en tant que randonnée cette l iaison et non uniquement comme une emprise 
foncière pour le projet de véloroute. 

6 .9 .   Av i s  Off ice  França i s  de  l a  B iod i vers i té  (OFB)  :   
L’OFB juge le projet de SCOT et l ’évaluation environnementale complets et 

conformes aux attentes.  

Il rappelle la forte valeur écologique du Ternois et des 7 Vallées, territoires 
ruraux préservés mais vulnérables face au changement cl imatique, à l ’urbanisation 
et à l ’évolution agricole.   

L ’OFB demande en particulier d’ intégrer les haies et bocages dans les 
documents d’urbanisme.  

IL met aussi en garde contre les impacts négatifs de l ’hydroélectricité sur la 
continuité écologique.  

Enfin, i l  encourage la présentation d’un historique de l ’occupation des 
sols pour mieux suivre l ’évolution des mil ieux agricoles et urbanisés. 

6 . 10 .  Av i s  Commiss ion  Départementa le  de  l a  Préservat ion  des  
Espaces  Nature l s  Agr ico les  et  Forest iers  du  Pas-de-Ca la i s  

La CDPENAF émet un avis favorable au projet mais demande de définir avec 
précision le périmètre pris en compte pour établir le taux de vacance résidentielle 
permettant le développement et l ’ouverture à l ’urbanisation de nouvelles zones 

6 . 1 1 .  Av i s  Communauté  de  communes  des  7  Va l l ées  
La Communauté de communes des 7 Vallées émet deux observations : 

La prescription n°28 fixant une surface minimale de 1 000 m²  pour les 
commerces est jugée trop élevée par rapport à la réalité des centralités 
commerciales locales ;  une surface de 500 m²  serait plus adaptée pour préserver 
l ’équil ibre entre centre-vil le et périphérie. 
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Sur la carte de synthèse du DOO, la collectivité demande d’ajouter 
deux zones d’activités à extension future : 

La Zone du Champ de Fresne à Campagne-les-Hesdin, 

Le Parc d’activités du Champ Sainte-Marie à Hesdin-la-Forêt / Marconnelle 

6 . 12 .  Av i s  RTE .  
RTE gestionnaire du réseau national de transport d’électricité à haute et très 

haute tension, attire l ’attention sur la nécessité d’ intégrer la dimension 
énergétique dans la planification territoriale et urbaine. 

RTE demande que le DOO du SCOT mentionne explicitement la contribution 
du réseau électrique à la solidarité des territoires, à l ’accueil  des énergies 
renouvelables et à l ’attractivité économique régionale.  

Les documents d’urbanisme doivent garantir la pérennité et l ’évolution 
possible du réseau tout en préservant les terres agricoles et les continuités 
écologiques.  

RTE insiste enfin sur la compatibil ité de l ’usage du sol avec le bon 
fonctionnement des infrastructures électriques existantes. 

6 . 13 .  Centre  Permanent  d ’ In i t i at i ve  pour  l ’ Env i ronnement 	 (CPIE)  
de  l ’Auth ie  et  de  l a  Canche .  
Réception d’un courriel le 24 jui l let 2025  

Selon le service administratif, du PETR, chargé du SCOT, la CPIE aurait fait 
l ’objet d’une demande d’official isation, par courrier, de l ’avis, 

Le 14 novembre 2025, aucune information relative à l ’official isation du 
contenu du courriel n ’a été communiquée vers la commission d’enquête 

Néanmoins i l  a été décidé de prendre en compte le contenu du courriel .  
Transcription synthétisée : 

Le CPIE Vallées de l ’Authie et de la Canche a été sollicité pour donner son avis 
sur le projet arrêté du SCoT Ternois-7Vallées.  Voici quelques recommandations : 

- Page 40, paragraphe 143 : Les « rideaux picards », haies sur talus dans les 
petites vallées de l ’Authie, correspondent à l ’objectif 4.1.1.   Ils sont souvent 
éloignés des ceintures bocagères des vi l lages.  Pourriez-vous ajouter « Les 
documents […] protègent les haies, talus et ceintures bocagères… » ? 

 

- Page 41, paragraphe 149 :  Pourriez-vous ajouter « Dans le cadre […] les 
orientations d’aménagement prennent en compte les éléments écologiques et 
paysagers… » ? 

- Page 43, Carte TVB des 7 Vallées :  Comme pour la carte du SCoT du Ternois, 
merci d’ajouter le CPIE Vallées de l ’Authie et de la Canche et la CC7V dans les 
sources. 
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- Page 44, paragraphe 158 :  Pour les projets de restauration de ZH 
nécessitant un déboisement partiel ,  pourriez-vous ajouter « Lorsqu’ i l  s ’ inscrit dans 
le cadre d’un projet de restauration écologique encadré » ? 

- Page 44, paragraphe 159 :  En plus des boisements et espaces forestiers, 
pourriez-vous ajouter les haies dans le P159 pour encourager la valorisation du bois 
bocage ? 

- Page 44, Objectif 4.1.7 :   L ’EBC est trop complexe à appliquer pour les haies.  
Pourriez-vous également faire référence au L.153-23 ? 

Le PETR Ternois -7 Vallées était chargé d’annexer aux pièces du dossier 
d’enquête public, les avis émis par les Personnes Publiques Associées (PPA), : 

Þ  D’une part, au dossier disponible au siège de l ’enquête, siège du PETR 
Ternois -7 Vallées et siège de la CC du Ternois 

Þ  D’autre part une copie, de ces avis, était annexée, à chaque dossier 
consultable aux 11 autres l ieux désignés également comme l ieux d’enquête 
chaque l ieu d’enquête et sur les sites numériques, pendant toute la durée 
de l ’enquête publique. 

7.  Organ isat ion  et  dérou lement  de  l ’ enquête  pub l ique .  

Pour donner suite à la saisine de M. Le Président du Pôle d’Équil ibre 
Territorial et Rural Ternois – 7 Vallées une commission d’enquête a été constituée. 

La commission d’enquête, de cinq membres et un suppléant, contactée ; 

Chaque commissaire, a été destinataire du résumé non technique du projet, 
et après lecture, accepté la mission. 

7 . 1 .  Dés ignat ion  TA L i l l e -  

Suite de l ’acceptation de la mission, la commission d’enquête a été constituée 
comme suit :  

Président : René Bolle 

Membres titulaires :  Jacques Duc, Hervé Legrand, Francis Macquart, Roger 
Valet, et Dominique Corréa, en qualité de membre suppléant ;  

Tous les membres de ladite commission d’enquête, figurent sur la l iste d’aptitude 
du département du Pas de Calais 

Cette désignation, a engagé, l ’application de l ’article L123_5 du code de 
l ’environnement 

Article L123-5 - Version en vigueur depuis le 29 décembre 2019. 

Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre de la commission 
d'enquête les personnes intéressées au projet à titre personnel,  en raison de leurs 
fonctions électives exercées sur le territoire concerné par l'enquête publique, ou 
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en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou 
du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle de 
l'opération soumise à enquête. 

Les dispositions du premier al inéa peuvent être étendues, dans les conditions 
fixées par décret en Conseil  d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces fonctions.  

Article R123-4 - Version en vigueur depuis le 08 jui l let 2024. 

Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur, membre d'une 
commission d'enquête ou suppléant les personnes intéressées au projet, plan ou 
programme soit à titre personnel,  soit en raison des fonctions qu'elles exercent ou 
ont exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein de la collectivité, de 
l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou 
le contrôle du projet, plan ou programme soumis à enquête, ou au sein d'associations 
ou organismes directement concernés par cette opération. 

Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur, membre d'une 
commission d'enquête ou suppléant indique au président du tribunal administratif 
les activités exercées au titre de ses fonctions précédentes ou en cours qui 
pourraient être jugées incompatibles avec les fonctions de commissaire enquêteur 
en application de l'article L. 123-5, et signe une déclaration sur l'honneur attestant 
qu'i l  n'a pas d'intérêt personnel au projet, plan ou programme. 

Les cinq commissaires enquêteurs titulaires et le membre suppléant, ont 
répondu à cette obligation.  

Contenu de la déclaration sur l ’honneur : 

Je soussigné ,  Monsieur (prénom-Nom –  qualité  - ,  adresse)  désigné  pour l ’enquête 
publique susvisée ,  déclare sur l ’honneur ne pas être intéressé  à  l ’opération (objet de 
l ’enquête publique)  à  titre personnel ou en raison de mes fonctions,  notamment au sein 
de la collectivité ,  de l ’organisme ou du service qui assure la ma îtrise d ’ouvrage,  la 
ma îtrise d ’œuvre ou le contrô le de l ’opération soumis à  enquête au sens des dispositions 
de l ’article L. 123-5 du code de l ’environnement. 

But de la déclaration sur l ’honneur. 

La déclaration sur l ’honneur est un engagement écrit par lequel le commissaire 
enquêteur affirme ne pas avoir d’ intérêt personnel,  professionnel ou 
institutionnel dans le projet soumis à enquête.  

Elle vise à :  
Prévenir les conflits d’ intérêts : en s ’assurant que le commissaire n’a aucun 

l ien avec le maître d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre ou l ’organisme de contrôle du 
projet. 

Renforcer la confiance du public :  en attestant de la neutralité de la personne 
chargée de recueil l ir les observations et de formuler un avis.  
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Sécuriser juridiquement la procédure : une enquête menée par une personne 
en situation de partial ité pourrait être annulée par le juge administratif.  

7 .2 .  Arrêté  prescr i vant  l a  m ise  à  l ’ enquête  pub l i que   

En date du 20 août 2025, le Président du Pôle d’Équil ibre Territorial et Rural 
a prescrit l ’enquête publique re rapportant au projet de Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) Ternois - 7 Vallées 

Appuis législatifs et réglementaires 

Le projet s ’appuie sur diverses références législatives et réglementaires, 
notamment le Code Général des Collectivités Territoriales, le Code de 
l ’environnement, le Code de l ’urbanisme, la loi SRU de 2000, et les ordonnances 
récentes comme celle du 17 juin 2020 relative à la modernisation des SCoT. 

Plusieurs arrêtés préfectoraux et délibérations du Syndicat mixte et du PETR 
(Pôle d’Équil ibre Territorial et Rural) encadrent la création, l ’approbation et la 
transformation des instances porteuses du SCoT Ternois 7 Vallées.  

Des débats sur le Projet d'Aménagement Stratégique ont eu l ieu en 2024, 
suivi d’une délibération du 14 avril  2025 arrêtant le projet de SCoT. 

7 .3 .  Pub l i c i té   

Article R123-11 – C. envrt. Version en vigueur depuis le 28 avril  2017 
« I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la 

connaissance du public est publié en caractères apparents quinze jours au moins 
avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans 
deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements 
concernés. » 

Application au projet 

Presse. 
L’avis d’enquête a fait l ’objet d’une publication dans les journaux régionaux 

ou locaux suivants, diffusés dans le département : 

– L’Abeil le :  parutions les 28 Août 2025 et 19 septembre 2025 ; 
– La Voix du Nord parutions les 28 Août 2025 et 16 septembre 2025 ; 
– Courrier Picard parutions les 28 Août 2025 et 16 septembre 2025 ; 
– Nord l ittoral parutions les 26 Août 2025 et 16 septembre 2025 ; 

Les journaux choisis par le porteur de projet, sont habil ités au titre des 
arrêtés préfectoraux déterminant la l iste des journaux susceptibles de recevoir les 
annonces judiciaires et légales pour l'année 2025 : 

a)  Département du Pas de Calais :  arrêté du 24 décembre 2024 ; 
b)  Département de la Somme : arrêté du 27 décembre 2024 ; 
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La commune de Vitz-sur-Authie, située dans le département de la Somme est 
adhérente à la C.C du Ternois, communauté de communes dans le périmètre 
du projet de SCOT Ternois -7 Vallées. 

Affichage. 

 

 

Internet. 

Article R123-11 C. envrt. 

II - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité 
compétente pour ouvrir et organiser l'enquête.  

Application au projet 

Un avis au public faisant connaître l ’ouverture et les modalités d’organisation 
de l ’enquête a été publié sur le site internet du PETR Ternois 7 Vallées, mais 
également sur les sites des deux Communautés de Communes via les l iens suivants :  

https://petrternois7vallees.fr     /     https://www.ternoiscom.fr 

https://7vallees.fr/  

 

Article R123-11 C. envrt. 

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou 
les l ieux où cet avis doit être publié par voie d'affiches et, éventuellement, par 
tout autre procédé. 

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes 
sur le territoire desquelles se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est 
susceptible d'être affecté par le projet.  

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, 
l'autorité chargée de l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce 
département pour cette désignation. Ce dernier fait assurer la publication de l'avis 
dans ces communes selon les modalités prévues à l'al inéa précédent .  

Ces affiches doivent être visibles et l isibles de là ou, s'i l  y a l ieu, des voies 
publiques, et être conformes à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté 
du ministre chargé de l'environnement. 

Application au projet 

Affichages, prévus : 

Dans chacune des mairies des communes adhérentes (169) au PETR Ternois-7 
vallées, parmi lesquels figurent les l ieux d’enquête, dépositaires des pièces du 
dossier.  
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Aux sièges du PETR Ternois-7 Vallées, également siège de la CC du ternois et 
siège de la CC des 7 Vallées. 

Consultation du dossier. 
Toutes les pièces du dossier d’enquête publique à la charge du porteur du 

projet (PETR Ternois – 7 Vallées), étaient consultables en format papier dans 
plusieurs l ieux d’enquête répartis sur le territoire des deux Communautés de 
Communes, incluant les mairies principales et sièges communautaires, avec horaires 
variés selon les sites. 

Lieux d’enquête, dépositaires du dossier :  

Herlin le Sec :  Siège du PETR et de la CC du Ternois 400, rue du Maisnil ,  
62130 Herlin le Sec. 

Mairie de Saint Pol sur Ternoise. :  Place de l'Hôtel-de-Vil le – 62130 Sai t Pol 
sur Ternoise ; 

Mairie d’Auxi le Château. Place de l ’hôtel de vi l le, 62 390 Auxi le Chateau 
Mairie de Pernes en Artois –31, Grand Place, 62550 Pernes en Artois 
Mairie de Frévent, 8, place Jean Jaurès, 62270 Frévent 
Mairie d'Heuchin -14, Grand place, Heuchin 62134 
Beaurainvi l le Siège administratif de la Communauté de Communes des 7 

Vallées, 52 rue du Fond de Lianne, 62 990 Beaurainvil le 
Mairie Gouy Saint André -661 h-42 Rue de Maresquel, 62870 Gouy-Saint-André. 
Mairie de Fil l ièvres -512 h - 25 rue de Saint Pol,  62770 Fil l ièvres. 

Mairie d'Hesdin la Forêt –Place d’Armes, 62140 Hesdin la Forêt 

Mairie de Blangy sur Ternoise-6bis, rue de la mairie 62770 Blangy-sur-
Ternoise ; 

Mairie de Buire le Sec - 2 rue de Maintenay 62870 Buire le Sec. 

Le dossier complet, était également consultable :  

En l igne sur les sites internet du PETR Ternois- 7 Vallées et des deux 
Communautés de communes (Termois et 7 Vallées) 

Sur un poste informatique, mis à disposition du public, aux sièges du PETR et 
des deux Communautés de Communes, aux jours et horaires habituels d’ouverture au 
public.  

En accédant au registre dématérial isé accessible au l ien suivant : 

https://www.reqistre-numerique.fr/scot-ternois7vallees  

7 .4 .  Part i c i pat i on  du  pub l i c  -  Modes  d ’ express ion .  
Le public pouvait s ’exprimer et faire part de ses observations ou 

propositions :  

•  Sur l ’un des registres, version papier disponibles dans chaque l ieu d’enquête,  
•  Par voie électronique via un l ien informatique ou sur le registre 

dématérial isé ;  
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•  Par courrier, transmis au président de la commission d’enquête, au siège 
d’enquête : PETR Ternois-7 Vallées, 4àà rue de Maisnil ,  Parc des Moulins 
62130 Herlin le Sec 

•  Oralement, lors des permanences assurées par un membre de la commission 
d’enquête. 

7 .4 . 1 .  Permanences  accomp l i es .  
Les commissaires enquêteurs ont tenu 17 permanences, du 15 septembre au 16 

octobre 2025 dans 10 mairies et 2 aux sièges administratifs des C.C du ternois et 
des 7 Vallées  

Ces permanences sont planifiées, incluant dates, l ieux et horaires afin de 
permettre un contact direct avec le public.  

Déroulement des permanences. 

Siège du PETR Ternois 7 Vallées et siège de Ternois Com (400 rue de Maisnil ,  
Parc des Moulins, 62130 Herlin-le-Sec) 

Lundi 15 septembre 2025 de 9h00 à 12h00 
Visite de deux personnes, dans le but de s ’ informer sur une demande de permis de 
construire, relatif à un bâtiment professionnel d’une surface de 3500 m2    
Au regard des informations demandées, i ls ont été dirigés vers le PLUi 
Copie de l ’arrêté portant enquête publique, remise aux interlocuteurs, ceux-ci 
devraient s ’exprimer pendant le délai d’enquête, selon l ’une des modalités prévues. 

Siège de la Communauté de Communes des 7 Vallées (52 rue du Fond de Lianne, 
62990 Beaurainvi l le) 

Lundi 15 septembre 2025de 9h00 à 12h00 
Deux visites sans contribution. 

Mairie d’Hesdin-la-Forêt (Place d’Armes, 62140 Hesdin-la-Forêt) 
Mercredi 17 septembre 2025 de 14h30 à 17h30 

Aucune visite 

Samedi 11 octobre 2025 de 09h00 à 12h00 
Aucune visite 

Mairie de Pernes-en-Artois (31 Grand Place 62550 Pernes-en-Artois) 
Jeudi 18 septembre 2025 de 9h00 à 12h00 

1 visite questionnement hors sujet, concerne le PLUi 

Mardi 7 octobre 2025 de 14h00 à 17h00 
Aucune visite 

Mairie de Saint-Pol-sur Ternoise (1 Place de l ’hôtel de Vil le 62 130 Saint-Pol-
sur Ternoise) 

Samedi 20 septembre 2025 de 9h30 à 12h00 
Aucune visite 

Mairie de Frévent (8 Place Jean Jaurès, 62 270 Frévent) 
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Mardi 23 septembre 2025 de 09h00 à 12h00  
(Salle des cours professionnels).  

Aucune visite 

Vendredi 10 octobre 2025 de14h00 à 17h00 
(Salle du Casino)  

Aucune visite 

Mairie de Fil l ièvres (25 rue de Saint-Pol-sur-Ternoise, 62 770 Fil l ièvres) 
Jeudi 25 septembre 2025 de 14h00 à 17h00 

Aucune visite 

Jeudi 16 octobre 2025 de 14h00 à 17h00 
1° Se présente Monsieur Gil leron Jean-Claude, 11, Petit Fil l ièvres 

62770  
Déclare renseigner le Registre Numérisé avant la clôture 

d’enquête. Communication de l ’adresse numérique. 
-  A pris note de la permanence pour l ’EP du PLUi des 7 

vallées, en commune de Fil l ièvres le 18 novembre 2025 et a 
déclaré : « s ’opposer à l ’éolien ».  

2° Remise d’un courrier d’opposition à l ’éolien et de 
demande de classement « site remarquable du vi l lage » du 

moulin dont la famil le Legrand est propriétaire. 

Mairie de Buire-le-Sec (2 rue de Maintenay, 62 870 Buire-le-Sec) 
Vendredi 26 septembre 2025. De 9h00 à 12h00 

Aucune visite 

Mairie d’Auxi-le-Château (Place de l ’Hôtel de Vil le 62 390 Auxi-le-Château) 
Samedi 27 septembre 2025 de 9h00 à 14h00 

Aucune visite 

Jeudi 16 octobre 2025 de 14h00 à 17h00 
Aucune visite 

 
Mairie de Blangy-sur-Ternoise (6 bis rue de la Mairie 62 770 Blangy-sur-

Ternoise) 
Mardi 30 septembre 2025 de 15h00 à 18h00 

Deux visites dont le questionnement correspondait à 
l ’élaboration du PLUi CC 7 Vallées (en cours) 

Mairie de Gouy Saint André (42 rue de Maresquel 62 870 Gouy-Saint-André) 
Mercredi 1er octobre 2025 de 16h00 à 19h00 

1 visite. Questionnement sur le PLUi 

Mairie de Heuchin (14 Grand Place, 62 130 Heuchin) 
Vendredi 3 octobre 2025 de 09h00 à 12h00 

Aucune visite 
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8 .  Clôture  de  l ’ enquête .  

Le Jeudi 16 octobre 2025, à 17h00.le délai d’enquête était révolu ;  

Les registres d’enquête ont été collectés dès le vendredi 17 octobre 2025, 
et clos par le président de la commission d’enquête. 

8 . 1 .  Express ion  du  pub l i c  

8 . 1 . 1 .  Reg i stres  pap ier .  
Aucune contribution, aucun courrier déposé aux registres suivants : 

Siège PETR - Herlin le Sec, Mairie de Saint Pol sur Ternoise, Mairie 
d’Auxi le Château, Mairie de Pernes en Artois, Mairie de Frévent, Mairie 
d'Heuchin, Beaurainvi l le Siège administratif de la Communauté de Communes 
des 7 Vallées, Mairie Gouy Saint André, Mairie d'Hesdin la Forêt, Mairie de 
Blangy sur Ternoise Mairie de Buire le Sec 

Registre en Mairie de Fil l ièvres :  

Quatre annotations :  

a)  M. Jean-Claude Gil leron, 11, Petit Fil l ièvres, 62770 
Indique qu’ i l  s ’exprimera sur le Registre Numérisé, avant la clôture de 
l ’enquête (adresse numérique communiquée) @88 
A pris note de la permanence (à Fil l ièvres) relative à l ’EP du PLUi de la 
CC des 7 Vallées. 
Déclare s ’opposer à l ’éolien 

b)  M. Jérôme Legrand, remet un courrier d’opposition à l ’éolien  
Demande le classement « site remarquable du vi l lage du moulin, dont sa 
famil le est propriétaire @97 

c)  Mm Oniszczyk Dominique, remet un courrier d’opposition à l ’éolien de 
manière générale. 
Courrier annexé au registre @98 

d)  M. Bouxirot Jérôme de Fil l ièvres, fait état de son opposition à l ’éolien 
et contribue sur le registre numérisé @86 

Ces deux contributions ont été insérées au registre numérisé en @97 
et @98. 

Expression par courrier 
Aucun courrier arrivée, par voie postale ou déposé, au siège administratif du 

PETR Ternois et 7 Vallées,  

8 . 1 .2 .  Reg i stre  numér i sé .  

Contributions du public / Nombre d'avis déposés : 98   
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Le climat général porte vers une opposition à l ’ implantation d’éoliennes 
terrestres sur le territoire du périmètre du SCoT Ternois–7 Vallées. 

Les contributions du public dans leur intégralité, seront annexées au 
rapport relatif au déroulement de l ’enquête publique. 

Contexte général 
Les contributions reçues dans le cadre de l ’enquête publique du SCoT du 

Ternois – des 7 Vallées révèlent une très forte mobilisation citoyenne autour de 
la question de l ’énergie éolienne. 

La quasi-totalité des 98 contributions portent sur la thématique éolienne  

Ces contributions s’accompagnent d’une demande récurrente : l ’ inscription 
dans le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) d’une interdiction 
explicite de toute nouvelle implantation d’éoliennes sur le territoire du SCoT. 

Leur argumentation s’articule autour de quatre grands axes : la protection 
du paysage et du patrimoine, la préservation du cadre de vie et de la santé, la 
sauvegarde de l ’activité agricole et la remise en question du modèle économique 
et environnemental de l ’éolien industriel .  

Le manque de concertation est également régulièrement évoqué. 

Thème Nombre de contributions 

Paysages et patrimoine 80 
Concertation et gouvernance 70 

Santé et cadre de vie 60 
Biodiversité et environnement 55 

Agriculture et élevage 45 
Économie et retombées fiscales 35 

Transition énergétique / production 30 
Impacts matériels et techniques 25 

 

9 .  Procès-verba l  de  synthèse  des  observat ions  
Sous huitaine, le vendredi 24 octobre 2025, le président de la commission a 

remis en présentiel le procès-verbal de synthèse des observations écrites 
consignées au registre numérisé, et les deux contenus des courriers annexés au 
registre de la mairie de Fil l ièvres. 

Le responsable du projet de SCOT du Ternois et 7 Vallées disposait d’un délai 
de quinze jours pour produire ses observations éventuelles. 

Le 07 novembre 2025, le Président du PETR, porteur du projet de SCOT Ternois 
et 7 Vallées, a transmis, à la commission d’enquête, les réponses aux 
observations. 

Contenu du procès-verbal de synthèse des contributions  
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Les contributions du public dans leur intégralité, seront annexées au 
rapport relatif au déroulement de l ’enquête publique. 

9 . 1 .  Synthèse  des  contr ibut ions  du  pub l i c   
Les atteintes au paysage et au patrimoine  

La question paysagère constitue le fil  conducteur de la majorité des 
observations. 
Les contributeurs rappellent que le Ternois et les 7 Vallées se distinguent par 
un relief vallonné, une trame bocagère préservée et un patrimoine rural de 
grande qualité. 

Selon eux, ces caractéristiques, qui font l ’ identité et l ’attractivité du 
territoire, sont aujourd’hui menacées par la prolifération d’éoliennes. 

Plusieurs témoignages soulignent qu’ i l  n ’existe plus guère de points hauts 
d’où l ’on puisse observer le territoire sans apercevoir de mâts. 

Les vil lages, les hameaux et les sites naturels emblématiques (notamment 
la vallée de la Ternoise, la vallée de la Canche, le secteur de Belval, ou encore 
les abords de la collégiale de Saint-Pol-sur-Ternoise) sont désormais dominés 
par ces structures, souvent supérieures à 180 mètres de hauteur. 

Cette transformation visuelle est vécue comme une dénaturation du 
paysage et un affaiblissement du caractère rural et patrimonial du territoire. 

Les habitants redoutent la disparition progressive de la valeur touristique 
et résidentielle du Ternois. 

Les contributions pointent également une incohérence entre les 
orientations du SCoT, qui prône la valorisation des paysages et du patrimoine 
bâti, et l ’absence de règles claires encadrant le développement éolien. 

Elles demandent une mise en cohérence du document de planification afin 
de protéger durablement les paysages, le patrimoine et les points de vue 
emblématiques. 

Réponse PETR 
Le SCOT propose de la cohérence entre les thématiques et i l  n'existe pas 

d'incohérence entre les orientations du SCOT qui prônent la valorisation des 
paysages et du patrimoine bâti et non bâti :  les règles précises du développement 
de l'éolien seront inscrites au titre de la déclinaison territoriale du SCOT dans les 
documents d'urbanisme du PLUI-H de la Communauté de Communes des 7 Vallées et 
du PLUI-HM de la Communauté de Communes Ternois Com'. 

Avis CE. 

Le SCoT, tout en partageant l ’objectif de préservation des paysages, 
laissera aux PLUi-H le soin de définir les règles précises concernant 
l ’éolien, en tenant compte des sentiments exprimés lors de la concertation 
et de l ’enquête publique. 
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Les nuisances sur le cadre de vie et la santé 
De nombreux habitants relatent les effets directs de la proximité 

d’éoliennes sur leur quotidien : 

-  Bruit des pales, sifflements et vibrations ressenties à plusieurs 
kilomètres ; 

-  Effets de clignotement lumineux nocturne ; 
-  Troubles du sommeil,  nervosité, fatigue chronique ou stress. 

Même si ces observations relèvent de l ’expérience individuelle, leur 
récurrence traduit une gêne réelle et persistante. 

Sont également évoquées des inquiétudes relatives à la santé animale, 
notamment sur les troupeaux bovins ou équins, supposément affectés par les 
infrasons et les champs électromagnétiques. 

Certains déplorent que les habitants des zones rurales soient les victimes 
d’une industrialisation énergétique imposée, sans concertation et sans bénéfices 
tangibles pour les populations locales. 

Beaucoup évoquent aussi la dépréciation immobilière l iée à la proximité des 
parcs, estimée entre 20 % et 40 %. 

Réponse PETR 
La concertation pour l' implantation d'éolienne s'effectue aux regards des 

procédures, et est soumise aux enquêtes publiques pour recueil l ir l'avis de la 
population. Les règles précises du développement de l'éolien seront inscrites au 
titre de la déclinaison territoriale du SCOT dans les documents d'urbanisme du 
PLUI-H de la Communauté de Communes des 7 Vallées et du PLUI-HM de la 
Communauté de Communes Ternois Com'. La loi cl imat et résil ience impose un mix 
énergétique pour 2050. Il est impossible d'interdire le développement de l'éolien 
sur le territoire d'un SCOT qui fait partie intégrante de ce mix énergétique. La 
dépréciation immobil ière indiquée n'est pas basée sur des données précises, et 
aucune corrélation ne peut être faite entre une perte estimée à 20/40% ». A la fin 
du document, une synthèse présente les chiffres issus de données fiabil isées. De 
plus, la loi  impose 500 mètres minimum entre une habitation et une éolienne. Cette 
règle est portée à 1000 mètres dans certains documents d'urbanisme. 

Avis CE. 

Sans remettre en cause l ’util ité d'un mix énergétique, l ’ implantation 
massive d'éoliennes contribue à la dépréciation immobilière, ceci est 
d'autant plus sensible sur un territoire rural et bucolique reconnu pour la 
qualité de ses paysages. 

Veil ler à la réalisation d’une information maximale lors des 
prochaines enquêtes publiques pour l ’éolien afin de recueil l ir l ’avis de la 
population autour de ces sujets « perturbants » souvent exprimés afin 
d’amener le porteur du projet à trouver le meilleur consensus possible. 
 

Les impacts agricoles et environnementaux 
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Les agriculteurs relatent des effets comportementaux observés sur leurs 
animaux (troupeaux devenus plus nerveux, difficultés de reproduction, baisse de 
production laitière). 
Ils soulignent les nuisances l iées à la création d’accès, à la circulation de poids 
lourds ou à la fragmentation des parcelles. 

Les effets environnementaux sont également au cœur des critiques : 

-  Artificialisation des sols (fondations en béton, plateformes techniques) ; 
-  Atteinte à la biodiversité (destruction d’habitats, mortalité d’oiseaux et 

de chauves-souris) ; 
-  Perturbation des corridors écologiques identifiés dans le SCoT. 

Plusieurs intervenants estiment que le développement éolien contrevient 
aux objectifs de sobriété foncière et de préservation des continuités 
écologiques affichés par le SCoT. 

Ils rappellent les effets irréversibles de ces installations même après le 
démantèlement. 

Réponse PETR 
La loi cl imat et résil ience impose un mix énergétique pour 2050. Il est 

impossible d'interdire le développement de l'éolien sur le territoire d'un SCOT qui 
fait partie intégrante de ce mix énergétique. Les éoliennes consomment peu de 
foncier au regard d'autres secteurs et répondent aux besoins du mix énergétique. 
A la fin du document, une synthèse présente une argumentation complémentaire. 

Avis CE. 

La consommation foncière des parcs éoliens, estimée entre 2 et 6 
hectares pour 10 éoliennes, est significative et doit être prise en compte. 
Les impacts sur le bétail ,  la biodiversité et l ’artificialisation des sols sont 
également préoccupants. 
 

Le modèle énergétique et économique remis en cause 

La pertinence du modèle éolien lui-même est remise cause. 
Les habitants rappellent que la production éolienne est par nature intermittente 
et dépendante des conditions météorologiques. 

Ils doutent de sa capacité à contribuer réellement à la transition 
énergétique, surtout dans une région dont la production électrique est déjà 
largement décarbonée. 

Les projets éoliens sont même perçus comme des opérations spéculatives 
bénéficiant de subventions publiques importantes sans réelle retombée locale. 

Les retombées fiscales pour les communes seraient minimes et parfois 
neutralisées par la réduction des dotations de l ’État. 

Certains participants évoquent un « leurre écologique ». 
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D’autres pointent enfin l ’absence de gouvernance locale dans la 
planification énergétique et regrettent que le territoire subisse des décisions 
prises à l ’échelle régionale ou nationale, sans prise en compte de ses spécificités .  

Réponse PETR 
Le PETR rappelle qu'un PCAET a été approuvé en 2022 : le PCAET, Plan Climat 

Air Energie Territorial est un outil  de planification énergétique porté par la 
gouvernance du PETR.  

Il définit la trajectoire sur ces thématiques l iées à l'énergie, et notamment 
sur l'éolien, pour les 6 prochaines années, bans ce document, les décisions ont été 
prisent en tenant compte des spécificités locales, et construit avec les partenaires 
appelés 'Personnes Publiques Associés - PPA. Le PCAET est mise en œuvre par les 2 
EPCI (la Communauté de Communes des 7 Vallées et la Communauté de Communes 
Ternois Com').  

Avis CE. 

La cohérence des documents doit être assurée. Les habitants 
critiquent l ’éolien, jugé intermittent et peu bénéfique, tandis que le PETR 
souligne le PCAET, élaboré localement. 

 

Les critiques de la concertation et du rôle du SCoT 

L’ensemble des contributions met en lumière un sentiment d’ impuissance 
démocratique. 
Les habitants disent de ne pas être consultés lors de la préparation des projets 
et apprendre leur existence une fois les démarches administratives déjà 
engagées. 

Certains parlent de “concertation de façade”, où les observations du public 
ne seraient que symboliques. 

Exemple : un projet refusé en 2006 (secteur Fil l ièvres–Linzeux) est 
aujourd’hui de nouveau envisagé, ce qui alimente la méfiance envers la sincérité 
de la concertation. 

Le SCoT est, dans ce contexte, perçu comme un document stratégique trop 
généraliste. 
Plusieurs contributeurs estiment que son DOO devrait être plus prescriptif : 

-  En identifiant clairement les zones où l ’éolien est incompatible avec les 
paysages, 

-  En fixant des distances minimales de protection entre les éoliennes et les 
habitations, 

-  Et en instaurant un moratoire sur toute nouvelle implantation tant qu’un 
cadre clair n’est pas défini .  
Réponse PETR 
Le PETR a mené une concertation au-delà des obligations légales. L'ensemble 

des modalités de concertation ont été réalisées et un bilan de la concertation a été 
élaboré et validé par les élus (le document 'bilan de la concertation' est disponible 
auprès du PETR). Des règles précises de distance minimale seront inscrites au titre 
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de la déclinaison territoriale du SCOT dans les documents d'urbanisme du PLUI-H 
de la Communauté de Communes des 7 Vallées et du PLUI-HM de la Communauté de 
Communes Ternois Com'. 

Avis CE. 
Les habitants demandent plus de concertation et des règles plus 

strictes pour les implantations éoliennes, notamment des distances 
minimales et des zones d’exclusion. Le PETR prévoit d’ intégrer des règles 
de distance dans les documents d’urbanisme. 

 

Les prises de position associatives et institutionnelles 

Les associations locales et des fédérations régionales et nationales (ASTEC, 
Abbaye de Belval,  Stop Éoliennes, ADEPRE, Sauvegarde des Ondulations 
Montreuil loises, Sites et Monuments, Vent de Champ de Batail le, Vent de colère, 
Commonwealth War Graves, ASPECT) dénoncent la saturation du territoire, les 
incohérences du SCoT et l ’absence de vision d’ensemble à l ’échelle intercommunale. 
Elles apportent leur soutien et demandent expressément que le DOO soit modifié 
pour y interdire toute nouvelle implantation d’éoliennes industriel les, y compris dans 
le cadre de projets dits de “repowering”, rappelant que les Hauts-de-France 
figurent déjà parmi les régions les plus équipées de France en matière d’éolien.  

Elles appellent à une répartition plus équitable des efforts de production et 
à une pause nationale pour réévaluer les impacts réels du secteur. 

Réponse PETR 
Le PETR prend acte de cette remarque, et rappelle que le SCOT n'est pas 

incohérent et que ‘cette absence de vision globale' n'est pas fondée puisqu'une 
territorial isation est effectuée à l'échelle des documents d'urbanisme du PLUI-H 
de la Communauté de Communes des 7 Vallées et du PLUI-HM de la Communauté de 
Communes Ternois Com'. 

Avis CE. 

Les associations, malgré la concertation préalable, réclament une 
pause nationale sur l ’éolien, en dénonçant une saturation et un manque de 
vision globale. Ils souhaitent un moratoire. Le PETR affirme que le SCoT 
assure une territorialisation via les documents d’urbanisme.     
 

Les propositions  
Malgré la tonalité très critique, plusieurs contributions avancent des 

propositions concrètes : 

-  Encourager les énergies renouvelables de proximité, notamment le 
photovoltaïque sur les toitures des bâtiments publics, agricoles et 
industriels ; 

-  Soutenir la micro-hydroélectricité, la méthanisation raisonnée ou 
la géothermie ; 
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-  Promouvoir des actions d’efficacité énergétique et de sobriété de la 
consommation plutôt que la multiplication des moyens de production ; 

-  Créer une gouvernance locale de l ’énergie, avec une planification concertée 
associant élus, habitants et acteurs économiques. 
Il est demandé que la transition énergétique soit menée dans le respect 

du territoire, de ses habitants et de son identité. 
Réponse PETR 
Les propositions concrètes qui composent le mix énergétique 

(méthanisation, photovoltaïque. . . )  sont en grande partie déjà intégrées dans le 
PCAET, le SCOT Ternois 7 Vallées, et dans les documents d'urbanisme du PLUI-H 
de la Communauté de Communes des 7 Vallées et du PLUI-HM de la Communauté de 
Communes Ternois Com'. 

Une gouvernance locale de l'énergie pourrait être mise en œuvre mais celle-
ci serait redondante  avec les nombreuses démarches existantes  (de l'échelle 
régionale à l'échelle locale, de structures intercommunales aux structures 
associatives).  

Avis CE. 
Dont acte 
 

Synthèse  
L’analyse globale des contributions révèle une opposition quasi unanime à 

l ’éolien fondée sur des arguments récurrents et convergents :  
-  La dégradation du paysage et du patrimoine ; 
-  Les nuisances sur le cadre de vie et la santé ; 
-  La fragil isation de l ’activité agricole et de la biodiversité ; 
-  Le manque de retombées économiques locales ; 
-  L’absence de concertation ou de planification cohérente. 

Réponse PETR 
Il est impossible d'interdire le développement de l'éolien sur  le territoire 

d'un SCOT qui fait partie intégrante de ce mix énergétique. Les documents 
d'urbanisme du PLUI-H de la Communauté de Communes des 7 Vallées et du PLUI-
HM de la Communauté de Communes Ternois Com' ont et vont traiter la 
territorial isation des possibles parcs éoliens et leurs intégrations paysagères.  

Avis CE. 

La commission prend acte que l'établissement de règles plus précises 
est dévolu aux PLUI. 

Observations de la Commonwealth War Graves Commission sur le SCoT du 
PETR Ternois 7 Vallées 

Propositions de cônes de vue à préserver   

•  Pour chaque site, des recommandations précises sont faites quant aux 
zones à protéger pour garantir la visibil ité et l ’ intégration paysagère des 
cimetières. 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• Exemples précis d’environnements à préserver autour des sites comme 
Ligny-St. Flochel (Averdoingt), Huby-Saint-Leu, Fil l ièvres, Pernes, Saint-Pol-sur-
Ternoise, avec un souci de l imiter les hauteurs des constructions et maintenir la 
végétation.   

•  Mention spéciale des consultations reçues concernant les projets 
proches du site de Pernes et la nécessité d’harmonisation pour les parcelles voisines 
à Saint-Pol-sur-Ternoise.   

•  Importance de conserver les éléments végétaux autour des cimetières 
situés en mil ieu urbain ou forestier, comme le St. Pol War Cemetery et le St. Pol 
Communal Cemetery Extension. Résumé visuel final 

• La CWGC recommande que ses l ieux de mémoire soient explicitement 
reconnus, protégés et intégrés dans les documents d’urbanisme du SCoT.   

•  Elle insiste sur la valeur patrimoniale, paysagère, environnementale et 
touristique de ces sites et sur la nécessité de mesures spécifiques pour en garantir 
leur conservation durable dans un contexte de développement territorial et 
énergétique. 

 

 

 

 

.  
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Réponse PETR 
Le PETR rappelle que les  documents d'urbanisme PLUIH et PLUIHM pourront 

intégrer ses propositions 
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Avis CE. 

La commission prend acte que ces propositions seront intégrées dans les PLUI 

À la suite de l ’analyse de ces contributions, la Commission invite le porteur 
de projet à apporter les éléments de réponse suivants : 

Réponse PETR 
La maîtrise d'ouvrage, le PETR, rappelle à la commission d'enquête que les 

prérogatives et le champ de compétence du SCOT doivent être conforme à la loi  :  
les questions posées par la commission d'enquête, en synthèse des contributions 
issues de l'enquête publique, relèvent essentiel lement des études d'impacts l iées 
aux projets éoliens portés par une maitrise d'œuvre, et non au champ d'application 
de la rédaction du SCOT ou de sa mise en œuvre. Le PETR apporte à la fin des 
questionnements ci-dessous une synthèse générale pour répondre aux 
questionnements. 

Avis CE. 

La commission rappelle au PETR qu’el le a obligation, en application du 
Code de l ’Urbanisme, de rapporter sans aucune censure les observations du 
public 

I.  Sur l ’ intégration paysagère du volet éolien et sa compatibil ité avec le 
cadre rural et patrimonial .  

I.1 .  Une étude d’ inter visibi l ité des parcs existants et autorisés a-t-elle 
été faite ? 

Réponse PETR 
Une étude paysage spécifique a été réalisée par la Communauté de communes 

des 7 Vallées sur son territoire dans le cadre de l'élaboration du PLUI-H (en cours 
de validation).  Pour le territoire de la Communauté de communes Ternois Com1, les 
démarches d'élaboration du PLUI-HM sont en cours, et les impacts des parcs 
existants et autorisés seront prises en compte. 

Avis CE. 

La commission prend acte de cette information. 

I.2. Quelle est la distance minimale entre une éolienne et le premier 
site patrimonial classé ? 

Réponse PETR 
Les distances minimales peuvent être intégrées dans le cadre de l'élaboration 

du PLUI-H de la Communauté de communes des 7 Vallées (en cours de validation) et 
dans le PLUI- HM (en cours d'élaboration) pour le territoire de la Communauté de 
communes Ternois Com‘.  

Avis CE. 

La commission prend acte de cette information et les distances minimales 
entre une éolienne et un site patrimonial classé pourraient être définies 
et intégrées lors de l ’élaboration du PLUI-H pour la Communauté de 
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communes des 7 Vallées et du PLUI-HM pour la Communauté de communes 
Ternois Com’.  

I.3. Comment proposez-vous de prendre en compte la topographie, 
les vallées, les zones bocagères et les points de vue emblématiques du 
Ternois–7 Vallées ? les impacts visuels depuis les vil lages, monuments 
historiques, routes touristiques et zones de promenade ont-ils été 
étudiés ? 
Réponse PETR 
La Trame verte et bleue, et l'EIE prennent en compte l'ensemble de ces 

sujets, et plusieurs prescriptions du DOO prennent en compte la topographie, les 
vallées, les zones bocagères. De plus, les documents d'urbanisme du PLUI-H de la 
Communauté de communes des 7 Vallées (en cours de validation) et le PLUI-HM de 
la Communauté de communes Ternois Com' (en cours d'élaboration) ont et vont 
décliner les prescriptions et recommandations du DOO. 

Avis CE. 
La commission prend acte de cette information 

I.4. Une cartographie superposant les habitats sensibles, les cônes 
de vues sur le patrimoine architectural et naturel à préserver, et la 
visibil ité des fermes éoliennes a-t-elle été faite ? 
Réponse PETR 
La territorial isation par  superposition cartographique à l'échelle du  PETR 

 ne relève pas de la compétence du SCOT. L'analyse parcellaire et les 
croisements d'informations peuvent se faire dans le cadre des travaux 
d'élaboration des documents d'urbanisme locaux. Celle-ci est nécessaire lors des 
études d'impacts 

Avis CE. 
Le PETR précise que la superposition cartographique des habitats 

sensibles, des cônes de vue et de la visibil ité des éoliennes n’entre pas 
dans le champ de compétence du SCoT. 

Ces analyses détail lées devraient être réalisées dans le cadre des 
PLUI locaux car indispensables lors des études d’ impacts des projets 
éoliens.  

I.5. Quelles consultations patrimoniales (Architecte des Bâtiments 
de France, DRAC, CAUE, etc.) ont été menées ? 
Réponse PETR 
Conformément à la loi ,  l'ensemble des PPA (Personnes Publiques Associés) ont 

été associées et consultées (au-delà des obligations légales).  
Avis CE. 
Dont acte, néanmoins, sauf erreur de sa part, la Commission n’a pas 
retrouvé trace de la consultation des ABF  
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I.6. Comment compter vous prendre en compte ces différents 
éléments dans le Scot, et plus précisément son DOO et dans les PLUi à 
venir ? 
Réponse PETR 
Une étude paysage spécifique a été réalisée par la Communauté de communes 

des 7 Vallées sur son territoire dans le cadre de l'élaboration du PLUI-H (en cours 
de validation).  Pour le territoire  de la Communauté de communes Ternois Com', 
les démarches d'élaboration du PLUI-HM sont en cours, et les impacts des parcs 
existants et autorisés seront prises en compte. Les deux PLUI des deux 
 intercommunalités  ont et vont décliner les orientations et recommandations 
inscrites dans le DOO du SCOT. 

Avis CE. 
La commission prend acte que ces éléments seront pris en compte dans 

le cadre de l ’élaboration des PLUI. 

II.  Environnement et biodiversité 

II .1.  Des campagnes d’ inventaires faunistiques et floristiques ont-
elles été menées ?  
Réponse PETR 
Le SCOT n'a pas la prérogative pour réaliser des campagnes d'inventaires 

faunistiques et floristiques. En effet, des inventaires faunistiques et floristiques 
complets se font dans le  cadre  des  études d'impacts  sur  des  projets 
précis.  Les déclinaisons des études de Trames Vertes et Bleues à l'échelle des 
documents d'urbanisme locaux intègrent partiel lement des inventaires faunistiques 
et floristiques. 

Avis CE. 
Dont acte 

II.2.  Quelles mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
(ERC) sont prévues, et à quelle échelle territoriale ? 

Réponse PETR 
La démarche ERC doit être pratiquée sur des projets concrets et 

territorial isés le SCOT préconise la démarche ERC pour tous nouveaux projets.  
Avis CE. 
Dont acte 

II.3. Comment est gérée l ’artificialisation des sols l iée aux pistes, 
fondations et aires de grutage ? 
Réponse PETR 
La gestion n'incombe pas au SCOT, ni au PETR, mais à l'étude d'impact pour 

un projet précis. 
Avis CE. 
Dont acte 
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II.4. Comment est assuré le suivi écologique post-implantation ? 
Réponse PETR 
Le PETR n'est pas compétent pour répondre à cette remarque, c'est à la 

maîtrise d'œuvre en charge du projet d'y répondre 
Avis CE. 
Dont acte 

III.  Cadre de vie, santé, habitations 

III.1. Quelle est la distance minimale entre les éoliennes et les 
habitations les plus proches ? 
Réponse PETR 
Les distances minimales peuvent être calculées dans le cadre de l'élaboration 

du PLUI-H de la Communauté de communes des 7 Vallées (en cours de validation) et 
dans le PLUI- HM (en cours d'élaboration) pour le territoire de la Communauté de 
communes Ternois Com'. 

Le PETR proposera une prescription qui imposera à tout maître d'œuvre que 
les nouvelles implantations (dans le cas de nouvelles implantations), qu'elles soient 
le plus loin possible des habitations existantes et/ou à venir. 

Avis CE. 

La commission prend acte que ces éléments seront pris en compte dans le 
cadre de l ’élaboration des PLUI. « Le plus loin possible des habitations « reste une 
prescription qui demande à être précisée 

III.2. Des modélisations acoustiques en situation réelle ont-elles 
été réalisées et comment sont gérées les plaintes pour nuisances sonores ? 
Réponse PETR 
Le PETR n'est pas compétent pour répondre à cette remarque, c'est à la 

maitrise d'œuvre en charge du projet d'y répondre lorsque le secteur précis 
d'implantation du projet est connu. Les plaintes sont gérées conformément à la loi 
auprès des autorités compétentes.  

Le SCOT indiquera dans le D00 que ce type d'étude est recommandé. 

Avis CE. 

Dont acte 

III.4. Le projet a-t-il  fait l ’objet d’une étude sur les infrasons et 
basses fréquences ? 
Réponse PETR 
Le PETR n'a pas indiqué de projet territorial isé et de secteur d'implantation 

précis.   

Seules les études d'impacts peuvent répondre à cette question. 

Le SCOT indiquera dans le 000 que ce type d'étude est recommandé. 

Avis CE. 
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Dont acte 

III.5. Comment prenez-vous en compte l ’ impact sur la valeur 
immobilière des biens riverains ? 
Réponse PETR 
Le PETR n'a pas indiqué de projet territorial isé et de secteur d'implantation 

précis.  

Seules les études d'impacts peuvent répondre à cette question. 

Le SCOT indiquera dans le D00 que ce type d'étude est recommandé. 

Avis CE. 
Dont acte 

IV.  Activité agricole 

Objectif : Préserver l ’activité agricole et évaluer les interactions 
avec les exploitations. 

IV.1. Comment les exploitants agricoles concernés ont-ils été 
consultés ? 
Réponse PETR 
Le PETR n'a pas indiqué de projet territorial isé et de secteur d'implantation 

 précis.   

Seules les études d'impacts peuvent répondre à cette question. 

L'ensemble des syndicats agricoles ainsi que la chambre d'agriculture ont été 
consultés conformément à la loi ,  et aussi dans le cadre de la CDPENAF (avis 
favorable de la COPENAF sur l'arrêt projet SCOT). 

Avis CE. 
Dont acte 

IV.2. Avez-vous réalisé des études spécifiques sur les effets des 
infrasons ou vibrations sur les troupeaux ? 
Réponse PETR 
Le PETR n'a pas indiqué de projet territorial isé et de secteur d'implantation 

précis.   

Seules les études d'impacts peuvent répondre à cette question. 

Le SCOT indiquera dans le DOO que ce type d'étude est recommandé. 

Pour mémoire, la chambre d'agriculture n'a pas émis de remarque sur ce 
sujet. 

Avis CE. 

Dont acte 

IV.3. Comment sera assurée la remise en état agricole des sols après 
démantèlement ? 
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Réponse PETR 
Le PETR n'a pas indiqué de projet territorial isé et de secteur d'implantation 

précis.   

Seules les études d'impacts peuvent répondre à cette question. 

Le SCOT indiquera dans le DOO une recommandation pour que la remise en 
état soit effectuée, et notamment pour un retour à un foncier dédié à l'agriculture 
ou pour un espace naturel .  

Avis CE. 
Dont acte 

V.  Incidences économiques  

V.1. Quelle est la répartition des recettes fiscales entre les 
communes, l ’ intercommunalité, le département et la région ? 
Réponse PETR 
Le PETR n'est pas compétent pour répondre à cette remarque, c'est à la 

maitrise d'œuvre en  charge du projet d'y répondre  lorsque le secteur  précis 
d'implantation du projet est connu. Un cadre légal régit cette répartition. 

Avis CE. 

Dont acte 

V.2. Quelle en est la répercussion sur l ’attribution des aides d’État ? 
Réponse PETR 
Le PETR n'est pas compétent pour répondre à cette remarque, c'est à la 

maitrise d'œuvre en charge du projet d'y répondre lors que le secteur précis 
d'implantation du projet est connu. Un cadre légal régit les attributions des aides 
de l'État. Il convient de s'adresser à l'État pour connaître les modalités des 
attributions. Les EPCI et communes n'instruisent pas les demandes d'autorisation 
d'exploitation encore moins les permis de construire des parcs éoliens. 

Avis CE. 
Dont acte 

V.3. Quelles garanties financières sont prévues pour le 
démantèlement complet ? 
Réponse PETR 
Le PETR n'est pas compétent pour répondre à cette remarque, c'est à la 

maîtrise d'œuvre en  charge du projet d'y répondre  lorsque le secteur  précis 
d'implantation du projet est connu. Seul l'État justifie les garanties financières. 

Avis CE. 

Dont acte 
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V.4. Des estimations ont-elles été faites sur l ’ impact économique 
réel (emplois, sous-traitance, tourisme, immobilier) ? 
Réponse PETR 
Le PETR n'est pas compétent pour répondre à cette remarque, c'est à la 

maîtrise d'œuvre en charge du projet d'y répondre lors que le secteur précis 
d'implantation du projet est connu.  Des  modélisations pourront être effectuées 
pour connaître les impacts économiques réels par la maîtrise d'œuvre. 

Avis CE. 

Dont acte 

V.5. Le retour à l ’état initial du site est-il  intégralement financé par 
le promoteur ? 
Réponse PETR 
Le PETR n'est pas compétent pour répondre à cette remarque, c'est à la 

maitrise d'œuvre en charge du projet d'y répondre lors que le secteur précis 
d'implantation du projet est connu. Il incombe au promoteur de financer le retour 
en l'état, et charge aux services de l'État de faire appliquer la loi .  

Avis CE. 

Dont acte 

VI.  Pertinence énergétique 

VI.1. Quelle est la production annuelle estimée (en MWh) et sa part 
dans la consommation locale ? 
Réponse PETR 

Le PETR n'est pas compétent pour répondre à cette remarque, c'est à 
la maîtrise d'œuvre en charge du projet d'y répondre lors que le secteur 
précis d'implantation du projet est connu. Des données à l'échelle du PCAET 
ont été estimées, notamment pour respecter les orientations de la loi  cl imat 
et résil ience. 

Avis CE. 

Les objectifs en matière de développement des parcs éoliens doivent 
prendre en compte ces éléments.  

Le Scot du Ternois précédent indiquait qu’à travers son PCAET, le 
territoire s'est engagé à atteindre 20% d'Énergies Renouvelables (EnR) dans 
la consommation finale d'énergie d'ici à 2020. 

Il indiquait que cet objectif est déjà atteint, en effet, en 2011 le taux 
de couverture en énergies renouvelables était de 47% sur le territoire du 
SCoT du Ternois. 

Les études du bilan énergétique montrent que ce taux est évalué au 
global à 69% en 2014, avec sur le secteur électricité un taux de 151% (revente 
intermittente et exportateur net d'électricité).  
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VI.2 Le territoire n’est-il déjà saturé en production éolienne par 
rapport au réseau ? 
Réponse PETR 

Le PETR n'est pas compétent pour répondre à cette question, c'est à 
la maitrise d'œuvre en charge du projet d'y répondre lors que le secteur 
précis d'implantation du projet est connu.  Le mix énergétique inscrit dans 
le PCAET doit être respecté conformément à la loi cl imat et Résil ience. 

Avis CE. 
En complément à la question précédente la commission rappelle ci-après 

certains é l ’éléments repris dans le rapport de présentation du SCoT : 
Près de 2/3 des habitants du Ternois évoquent spontanément la 

richesse des paysages quand on leur parle du Pays du Ternois, qu'i ls jugent 
comme une campagne verdoyante avec ses champs, ses vallées, ses coll ines et 
ses prairies. 

Dans l ’ inventaire des menaces à éloigner est notamment cité le 
développement éolien avec le risque de surplomb des vallées et vi l lages 
(écrasement visuel) de saturation visuelle (omniprésence), d’encerclement de 
bourg, de rupture d’échelle visuelle brutale en sortie de bourg, de 
covisibi l ités inter-parcs et de covisibil ités avec le patrimoine. 

Est évoqué un paysage impacté par une densité éolienne trop importante 
et la nécessité de préserver les points de vue remarquables 

Le sentiment de saturation exprimé par le public peut donc s ’entendre. 

VII.  Concertation, gouvernance et suivi 

VII.1. Comment les avis négatifs des communes ou habitants ont-ils 
été pris en compte ? 

Réponse PETR 
Le PETR proposera au vote à l'exécutif du PETR (le comité syndical),  après 

analyse et qui porte une  plus-value qualitative, des amendements sur des 
recommandations ou prescriptions supplétives au DOO, dans la l imite de ne pas 
changer l'économie générale du projet conformément à la loi .  

Avis CE. 

Dont acte 

VII.2. Comment prenez-vous en compte les décisions administratives 
antérieures (projets refusés précédemment) ? 

Réponse PETR 
Le PETR n'est pas compétent pour répondre à cette question, c'est à la 

maitrise d'œuvre en charge du projet d'y répondre lors que le secteur précis 
d'implantation du projet est connu : une  analyse des  projets refusés et leurs 
raisons pourra être effectuée par le maitre d'œuvre. 
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Avis CE. 

Dont acte, La commission attire néanmoins l'attention du PETR sur 
l'incompréhension de la population face à de telles décisions 

VII.3. La demande principale des contributeurs, exprimée avec 
constance, est de : 

-  Garantir la cohérence du SCoT avec ses propres objectifs de 
protection du paysage, de sobriété foncière et de qualité de vie 

-  De tenir compte de l ’opposition citoyenne majoritaire 
-  De modifier le DOO du SCoT pour réaffirmer la qualité rurale, 

patrimoniale et paysagère du territoire 
-  Et d’y inscrire explicitement l ’ interdiction de toute nouvelle 

implantation d’éoliennes sur le territoire, ainsi que de tout projet 
de repowering. 

Réponse PETR 
En synthèse, le PETR souhaite effectuer ces réponses complémentaires : 

1 / Le PETR souhaite rappeler le texte final de la loi  Climat et Résil ience : i l  
est composé de 305 articles en faveur du développement durable. Il vise à réduire 
les émissions de GE5 de la France de 40 % d'ici 2030 et repose sur 5 pil iers : 

Consommer : 
Produire et travail ler ;  
Se déplacer ; Se loger :  
Se nourrir.  
Dans le pi l ier produire, la loi entend décliner la Programmation Pluriannuelle 

de l'Énergie (PPE) en objectifs régionaux, par exemple via l' intégration d'un 
objectif de développement des énergies renouvelables et de récupération dans les 
schémas régionaux d'aménagement, de développement durable et d'aménagement 
des territoires (SRADDET). 

2/ Le PETR souhaite apporter une information sur un jugement récent sur le 
SRADDET Haut de France : « Par un jugement du 6 février 2023, le tribunal 
administratif de Lil le a partiel lement annulé l'arrêté du 4 août 2020 du préfet du 
Nord en tant qu'i l  approuve l'objectif n°33 du SRADDET de la région Hauts-de-
France en ce que celui-ci ne fixe pas d'objectif portant sur le développement de 
l'énergie éolienne et la règle générale n° 8 en ce que celle-ci exclut l'énergie 
éolienne terrestre du champ d'application de l'objectif régional tendant au 
développement des énergies renouvelables et de récupération. » 

Le motif d'annulation retenu par le tribunal administratif tient, précisément, 
au défaut de justification de l'absence d'objectif de développement de l'éolien 
terrestre. 

Aujourd'hui,  dans ce même SRADDET modifié, et dont la concertation s'est 
terminée le 18 septembre 2025, i l  est mentionné que pour contribuer aux objectifs 
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nationaux repris dans l'article L100-4 du code de l'énergie, le SRADDET vise à 
multipl ier par 2 la part des énergies renouvelables à l'horizon 2031. L'éolien n'étant 
plus écarté des sources de production dans la règle n°8 avec l' intégration dans le 
Rapport des objectifs du SRADDET de mentions comme : « L'objectif régional de 
production d'énergies renouvelables est conduit en tenant compte à la fois des 
potential ités régionales, de la création d'emplois régionaux, de l'acceptation sociale 
et du besoin de l imiter les impacts environnementaux (pollution de l'air,  protection 
de la biodiversité. . . )  et paysagers. Concernant l'électricité, le scénario régional 
pour la production d'énergie éolienne vise un développement maitrisé et privi légie 
les mesures de repowering du parc existant. Pour l'éolien, afin d'éviter les impacts 
environnementaux et les phénomènes de saturation visuelle, les projets (repowering 
compris) sont conditionnés à l' intégration paysagère des installations, à la 
protection du patrimoine et, ainsi qu'aux dispositions prises pour le traitement du 
parc en fin de vie afin d'atteindre 100 % de recyclage. Pour cela, les projets éoliens 
s'inscriront en priorité dans les zones favorables à l'éolien définies par le Préfet 
de Région » (cf. « cartographie du potentiel éolien terrestre - couche clé en main » 
- sur le site internet de la DREAL Hauts-de-France : https://www.hauts-de-
france.developpement-durable.gouv.fr/?Cartoqraphie-de-l-eolien-terrestre-
régional) 

Pour rappel juridique, le SCOT Ternois 7 Vallées doit être compatible avec 
les orientations du SRADDET. 

3/ Le PETR, en dehors de champs de compétence et sans que cette thématique 
soit l iée au SCOT émet ces remarques suivantes sur les questions de bruits, 
ultrasons et infrasons 

Les parcs éoliens terrestres sont soumis à une réglementation stricte. 
L'arrêté ministériel du 26 août 2011 fixe des valeurs maximales d ‘émergence sonore 
admissibles dans les zones à émergence réglementée (ZER) afin de protéger la santé 
des riverains. Ainsi,  lorsque le bruit ambiant y dépasse 35 dB (A), les émergences 
autorisées sont l imitées à 5 dB (A) le jour et 3 dB (A) la nuit, de plus, l'arrêté 
impose également un niveau de bruit maximal en l imite de parc et exige un contrôle 
de conformité acoustique après mise en service, basé sur des mesures vérifiant le 
respect des seuils précités. 

Sur la question des basses fréquences, l  ' expertise publiée en 2017 par 
l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'environnement, de l'al imentation et du 
travail  (Anses), a conclu que les données disponibles ne justifient ni la révision des 
seuils actuels ni l  ’élargissement de la réglementation aux infrasons et aux basses 
fréquences.  

Également mentionné dans un rapport de l'Académie de médecine de 2017 
stipulant que :  

« Le rôle des infrasons, souvent incriminé, peut être raisonnablement mis hors 
de cause à la lumière des données physiques, expérimentales, et physiologiques ». 

4/ Le PETR expose des informations issues de l'ADEME sur l' impact sur le 
prix de l'immobil ier 

https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Cartoqraphie-de-l-eo_lien-terrestre-r%25C3%25A9gional
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Cartoqraphie-de-l-eo_lien-terrestre-r%25C3%25A9gional
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Cartoqraphie-de-l-eo_lien-terrestre-r%25C3%25A9gional
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Cartoqraphie-de-l-eo_lien-terrestre-r%25C3%25A9gional
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Cartoqraphie-de-l-eo_lien-terrestre-r%25C3%25A9gional
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Une étude de l'ADEME réalisée en 2022 fait état d'analyses quantitatives 
sur la période 2015-2020 qui permet de se positionner factuellement sur la question. 
Ces conclusions reposent sur une étude statistique mesurant la variation du prix du 
m2 des maisons « par doubles différences » : cette méthode consiste à comparer la 
différence entre  un groupe témoin (habitations n'ayant pas d'éoliennes à 
proximité) et un groupe ayant des caractéristiques proches, avant et après la mise 
en service d'éoliennes (groupe divisé en 4 catégories :  habitations à moins de 5 km 
d'une éolienne, entre 5 et 10km, entre 10 et 15 km et entre 15 et 20 km). Les 
résultats concluent, pour les maisons situées à moins de 5 km d'éoliennes d'un 
impact moyen de « - 1,5% sur le prix par m2 (ce périmètre correspond à 107o des 
maisons vendues en France métropolitaine sur la période) ». 

L'impact est jugé nul au-delà, dès que la distance entre habitations et 
éoliennes dépasse 5 km. 

Rappelons également qu'une telle analyse est diffici le à mener efficacement 
car elle nécessite d'isoler objectivement l' impact de l' installation d'éoliennes parmi 
les nombreux  

autres facteurs qui influent sur les prix de l'immobil ier. Plusieurs études 
antérieures ont également démontré que la présence d'éoliennes n'a pas d'impact 
sur le marché immobil ier local .  Une étude réalisée en 2010 dans les Hauts-de-France 
a conclu que, sur les territoires concernés par l'implantation de deux parcs éoliens, 
le volume des transactions pour les terrains à bâtir a augmenté et que le prix au m2 
n'a pas baissé sur ce secteur. 

D'ail leurs en conclusion de l'étude, L'ADEME souligne que l'impact de la 
proximité d'éoliennes sur le prix de l'immobil ier « n'est pas absolu, i l  est de nature 
à évoluer en fonction des besoins ressentis par les citoyens vis-à-vis de leur 
environnement, de leur perception du paysage et de la transition énergétique ». La 
perception du dérèglement climatique de 2015 n'est pas celle de 2025. 

5/ Le PETR apporte des éléments d'informations sur les atteintes de la 
biodiversité 

Avant d'implanter un parc éolien, des études sont réalisées pour identifier 
les espèces d'oiseaux et de chauves-souris présentes et analyser leur 
comportement. Ce comportement est pris en compte pour définir la zone 
d'implantation des éoliennes. L'installation doit se faire hors des couloirs de 
migration ou des zones sensibles pour les oiseaux nicheurs, comme les zones de 
nidification. Il existe par ai l leurs des systèmes de bridage des éoliennes en période 
de forte activité des chauves-souris (comme le système Chirotech par exemple), ou 
des systèmes d'effarouchement pour les oiseaux. Dans une étude de 2017, la LPO 
estime qu'une éolienne peut être responsable de la mort de 0,3 à 18 oiseaux par an. 
A titre de comparaison, un chat errant est responsable de la mort d'environ 60 
oiseaux par an. 

6/ Le PETR informe sur le recyclage 
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Avec l'arrêté du 22 juin 2020, la France s'est dotée d'un cadre réglementaire 
visant à anticiper la fin de vie des parcs éoliens. 

Pour les exploitations existantes : la loi  impose une réutil isation ou un 
recyclage de 90 % de la masse totale des aérogénérateurs existants démantelés, 
socle compris.  La réglementation oblige aussi une revalorisation de 35 % du poids 
des rotors. 

Pour les nouveaux projets : pour les dossiers d'autorisation déposés depuis 
le 1er janvier 2024, la récupération de la masse totale des aérogénérateurs devra 
atteindre 95 %. Pour les rotors, ce taux s'élève à 55 % pour les projets déposés à 
partir du 1 er janvier 2025. 

De plus, les éoliennes sont des installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE). Cela signifie qu'elles sont soumises à des réglementations  

spécifiques, permettant de prévenir les risques accidentels ou environnementaux 
(incendies, pollution. . . ) .  La réglementation française oblige notamment les 
exploitants à les démanteler une fois qu'elles ont cessé de fonctionner. 

En prévision de l'opération, les exploitants doivent provisionner, dès la mise 
en service du projet, 75 000 €  par installation de 2 MW et 25 000 €  par MW 
supplémentaire. 

Les exploitants sont tenus d'excaver les fondations, de remettre le site en 
état et de valoriser ou d'éliminer tout déchet. Cette charge ne revient pas à la 
commune d'installation, ni au propriétaire du terrain. 

En conclusion, le PETH informe que : 

Le DOO va introduire de nouvelles orientations dédiées à réduire au maximum 
la création de nouveaux parcs éoliens et priorisera le choix de protéger les espaces 
ruraux, les paysages, les habitats faunes flores et humains (conformément à la 
réglementation en vigueur).  

Le PETR s'interroge sur l'opposition majoritaire de la population. En effet i l  
est noté « de tenir compte de l'opposition citoyenne majoritaire ». 
Les 98 contributions ne représentent pas la majorité de la population. . .  

En effet les 98 avis ne représentent que 0,002% du nombre d'habitant âgé 
de 15 ans à 74 ans qui résident sur le territoire du PETR (47 648 habitants - source 
INSEE mil lésime 2022 - dernière mise à jour jui l let 2025 sur le site de l'INSEE) 

Avis CE. 

La commission prend acte du rappel de ces différentes obligations 
légales, et des différentes études d'incidence rassurantes destinées à 
prendre en compte les inquiétudes de la population vis-à-vis du développement 
éolien. 

Tout ceci i l lustre la complexité de définir des objectifs de transition 
énergétique et de trouver un équil ibre entre :  

-  Ambition nationale et réalité locale, 
-  Données scientifiques et perception humaine 
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-  Obligation juridique et acceptabil ité sociale. 
 

•  Prendre en compte pour les futurs projets la concertation avec les 
associations. 

•  Que le DOO prévoit une prescription sur Le zonage et la distance en Eolien 
(500 / 1000 ? 

•  Un bilan équipement besoins en matière d’Energie éolienne 
 

9 .2 .  Synthèses  des  av i s  et  Réponses  aux  Av i s  des  PPA 
 

Avis des Personnes Publiques Associées 
Soumis à réponses du Pôle d’Équilibre Territorial 

------------- 
Avis  

Mission Régionale de l ’Autorité environnementale 
Avis, daté du 22 juillet 2025 

Restitution synthétisée. 

L’avis de la MRAe, dans son intégralité, sera annexé au rapport relatif au 
déroulement de l’enquête publique. 

Synthèse de l’avis. 
Page 3/20 

La consommation d’espace maximale prévue de 2021 à 2031 par le SCoT révisé, 
de 171 hectares, correspond à une diminution de 41,3% par rapport à celle observée 
entre 2011 et 2021 et tient compte de la garantie communale accordée aux espaces 
les plus ruraux.  

Pour la MRAE, le SRADDET modifié encourage cependant le SCoT à tenir 
compte du taux de réduction théorique de 70,8% (ce qui correspondrait à 85,1 
hectares), c ’est-à-dire à formuler un projet de SCoT pour la période 2021-2030 
correspondant à une consommation d’espace en dessous de celle prévue par 
l ’ensemble des garanties communales 

Réponse PETR 
Réponse dans les remarques détail lées 

Avis CE 
Dont acte 
 

La production projetée de 193 logements neufs par an semble très élevée par 
rapport à la période précédente (90 logements par an en moyenne pendant la période 
2013 – 2023) et doit être justifiée.  
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Le SCoT doit par ai l leurs expliciter le l ien entre son besoin de 3 860 
logements d’ ici  2040 et ses besoins fonciers. 

Les enveloppes de consommation d’espace affectées spécifiquement à 
l ’habitat, au développement économique et aux équipements pour la période 2031-
2041 ne sont pas fixées par le DOO.  

La MRAE indique que cela devrait l ’être 
Réponse PETR 

Réponse dans les remarques détail lées 
Avis CE 
Dont acte 
 
Pages 3-4/20 

Le besoin exprimé des trois extensions et des trois créations de zones 
d’activités économiques (entraînant la consommation de 90,3 hectares) et leur 
localisation doivent être justifiés au regard de la stratégie de développement 
économique et des besoins d’aménagement induits, des enjeux environnementaux, du 
potentiel de densification des zones existantes et du foncier encore disponible dans 
l ’ensemble des zones d’activité. 

Réponse PETR 
Réponse dans les remarques détail lées 
Pour la MRAE, les besoins en équipements doivent être précisés, en cohérence 

avec l ’armature territoriale 

Réponse PETR 
Réponse dans les remarques détail lées 

Avis CE 
Dont acte 
 
Page 4/20 

Pour la plupart des sujets (inondations, énergies renouvelables, zones 
humides, etc.),  le DOO ne donne que des recommandations très générales et renvoie 
vers les PLUi pour les analyses et les prescriptions détail lées. L ’évaluation 
environnementale n ’ identifie en conséquence aucun problème de compatibil ité ni de 
difficulté.  

Ce SCoT est donc largement une occasion manquée d’analyser les sujets au 
bon niveau. 

Réponse PETR 
Réponse dans les remarques détail lées 

Avis CE 
Dont acte 
 

Concernant la biodiversité, les incidences de tous les projets identifiés par 
le DOO doivent être analysées afin de justifier l ’absence d’ incidence majeure de 
ces projets. 
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Réponse PETR 
Réponse dans les remarques détail lées 

Avis CE 
Dont acte 
 

L’évaluation des incidences Natura 2000 doit être complétée en prenant en 
compte l ’ensemble des sites Natura 2000 situés dans un rayon de 20 kilomètres 
autour du territoire des communautés de communes du SCoT. 

Réponse PETR 
Réponse dans les remarques détail lées 

 
Le DOO est peu précis quant à la protection des zones humides du SDAGE. 

Une prescription doit être ajoutée afin de demander aux PLU(i) de protéger les 
zones humides du SDAGE et, à défaut, de caractériser les secteurs impactés pour 
confirmer ou infirmer le caractère humide. En cas d’atteinte à des zones humides, 
i l  est nécessaire de prévoir la restauration de zones humides existantes, 
prioritairement dans le territoire du SAGE concerné 

Réponse PETR 
Réponse dans les remarques détail lées 

Avis CE 
Dont acte 
 

Concernant le cl imat, pour la MRAE, l ’évaluation environnementale doit être 
complétée par une évaluation sommaire des émissions de gaz à effet de serre et des 
pertes de capacité de stockage de carbone générée par le projet de SCoT. Le DOO 
doit prescrire aux PLUi la réalisation, systématique de cette évaluation. 

Réponse PETR 
Réponse dans les remarques détail lées 

Avis CE 
Dont acte 
 

Réponses du P.E.T.R aux avis de la M.R.A.e. 
62. Résumé non technique 

Le résumé non technique est intégré à l ’évaluation environnementale (pages 4 
et suivantes).   

Il présente principalement les incidences sur l ’environnement des différentes 
mesures prévues par les quatre axes du DOO. Il ne comprend pas la présentation 
générale du projet retenu.  

A l ’exception du plan du territoire, i l  ne comprend aucune carte ni 
iconographie.  

Recommandation MRAe 
L ’autorité  environnementale recommande de faire du résumé  non technique un 

document séparé  facilement identifiable ,  d ’y ajouter la présentation générale du projet 
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retenu, accompagnée de cartographies et d ’actualiser ce document à  la suite des 
compléments à  apporter à  l ’ évaluation environnementale .  
Réponse PETR 

Le résumé non technique sera mis dans un fascicule séparé et fera l'objet de 
compléments. 
Avis CE 
Dont acte 

63. Articulation du projet de SCoT avec les autres plans et programmes 
Réponse PETR. 

A noter que la MRAE n’émet aucune remarque sur ce sujet. 

Avis CE 
Dont acte 
 
64 Scénarios et justification des choix retenus 

Si des objectifs et nombre de principes sont énoncés clairement pour le 
territoire, leur traduction en aménagement spécifique pour ce même territoire, à 
20 ou 30 ans, n ’est pas vraiment définie, de telle façon que ses effets et les 
incidences de ces effets ne sont pas toujours facilement évaluables. […] 

Si différents scénarios démographiques ont été étudiés, aucun scénario 
alternatif n ’a été envisagé pour d’autres variables, notamment celles relatives aux 
choix pouvant être opérés en matière de développement économique. Ainsi aucune 
variante de la localisation des extensions et créations de ZAE n’est présentée, ni 
d’analyse au regard des enjeux environnementaux 

Recommandation MRAe. 
L ’au t o r i t é  e n v i r onn emen ta l e  r e c ommande  d e  j u s t i f i e r  l a  l o c a l i s a t i on  d e s  

e x t en s i on s  e t  c r éa t i on s  d e  z on e s  d ’ac t i v i t é  é c onomique  au  r e ga rd  d e s  en j eux  
é c onomique s  en  p r é s en tan t  d e s  va r i an t e s  a v e c  ana ly s e  au  r e ga rd  d e s  en j eux  
env i r onnemen taux .  
Réponse PETR. 

Le territoire a défini le principe de création de 3 secteurs de ZAE en 
continuité de ZAE existantes, proches des axes de transports structurants et dans 
le principe d’équil ibre et d’égalité des territoires défini par l ’armature territoriale 
inscrite dans le DOO.   

Il convient de noter que la DDTM n’émet pas de remarque particulière sur la 
localisation des extensions et créations de zones d’activité économique au regard 
des enjeux économiques. 
Avis CE 
Dont acte 
 
65. Scénarios et justification des choix retenus 
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Au niveau démographique, trois scénarios (haut, central et bas) basés sur 
l ’étude OMPHALE de l ’Insee sont explicités pages 46-47 du PAS. Les projections 
démographiques pour le territoire pour 2040 oscil lent entre        61 599 et 66 360 
habitants.  

Le choix d’une stabil isation de la population avec une légère décroissance d’ ici  
2040 a été opéré. Il envisage d’atteindre 66 548 habitants, ce qui constitue un 
nombre supérieur à celui déterminé dans le scénario dit « haut » (66 360 habitants).   

Cet objectif est explicité en page 22 de la Justification des choix retenus 
en invoquant l ’attractivité résidentielle du territoire pour des populations en quête 
de logements plus accessibles face aux tensions foncières des secteurs l ittoraux ou 
métropolitains 

Réponse PETR 
A noter que la MRAE n’émet aucune remarque sur ce sujet 

Avis CE 
Dont acte 
 

Non référencé. 

Pour la plupart des sujets (inondations, énergies renouvelables, zones 
humides, etc.),  le DOO ne donne que des recommandations très générales et renvoie 
vers les PLUi pour les analyses et prescriptions détail lées.  

Recommandation MRAe. 
L ’ évaluation environnementale stratégique portant sur les effets des 

prescriptions n ’ identifie en conséquence aucun problème de compatibilité  ni de 
difficulté .  Ce SCoT est donc largement une occasion manquée d ’analyser les sujets au 
bon niveau. 
Réponse PETR. 

La gouvernance du PETR a décidé de renvoyer aux PLUI une prescriptivité 
adaptée aux besoins et enjeux sur diverses thématiques aux échelles territoriales 
locales et de d’effectuer des recommandations à l ’échelle du PETR. 

Avis CE. 
Dont acte 

 
66. Consommation d’espace. 

L ’artificial isation des sols, a des incidences importantes et diffici lement 
réversibles sur les mil ieux.  

Si la diminution du rythme de consommation d’espace prévue par le SCoT va 
dans le bon sens, el le demeure insuffisante au regard de cet enjeu et du faible 
niveau de précision du projet.  

Au titre de l ’équil ibre et de l ’équité des territoires, le SRADDET modifié des 
Hauts-de-France propose à ce SCoT de tenir compte dans son projet du taux de 
réduction de la consommation des espaces dit théorique de 70,8 %, qui correspond 
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à 85,1 hectares sans la garantie rurale, soit environ la moitié des extensions que le 
PETR envisage. 

Recommandation MRAe. 
L ’au t o r i t é  e n v i r onn emen ta l e  r e c ommande  d ’am é l i o r e r  l e  p r o j e t  dan s  l ' ob j e c t i f  
d e  r édu i r e  l a  c on s ommat i on  d ’ e s pa c e ,  a f i n  d e  l e  r endr e  c oh é r en t  a v e c  l e s  o b j e c t i f s  
na t i onaux  e t  r ég i onaux ,  f i x é s  n o tamment  pa r  l e  SRADDET Haut s -d e -Franc e  
mod i f i é  e t  ad op t é  e n  n ov embr e  2024 .  
Réponse PETR. 

Le SCoT intègre pleinement le taux de réduction opposable de la consommation 
d’espace, tel que défini par le SRADDET modifié qui est de 41,1%. 

La cible de 70,8 %, correspondant à 85,1 hectares, représente une référence 
ambitieuse et un objectif théorique. Le projet de SCoT pour la période 2021-2030 vise 
une consommation d’espace maîtrisée, conforme à ce taux de réduction opposable, tout 
en tenant compte des dynamiques locales et des garanties communales. 

Ainsi, le SCoT propose un projet conciliant les objectifs régionaux et les 
spécificités propres au territoire. 

Questionnement Commission d’enquête. 
La trajectoire présentée est conforme à la loi  Climat et Résil ience (ZAN) 

avec l ’application de la garantie communale et de la clé de répartition du SRADDET 
(règle n° 14)  

Elle doit aussi tenir compte de la consommation déjà constatée sur la période 
2021-2023 selon le tableau ci-après : 

Consommation passée 2011-2021 : 291,5 ha 

Consommation projetée 2021-2031 
(application du taux de réduction du 
SRADDET) : 

171 ha 

Consommation 2021 : 33,9 ha 
88,6 ha Consommation 2022 : 26,4 ha 

Consommation 2023 : 28,3 ha 
Consommation projetée 2021-2031 déduction 
faite des consommations 2021,2022 et 2023 :  82,4 ha 

Consommation projetée 2031-2041 : 85,5 ha 

Consommation projetée 2040-2050 : 43,8 ha 
 

En sachant qu’ i l  reste 82,4 ha disponibles sur l ’enveloppe initiale, commune 
aux CC Ternois et CC 7 vallées pour les 7 années à venir, quel est le détail  de la 
consommation constatée 2021 – 2023 et quelles sont les consommations prévues et 
projets identifiés pour chaque CC à l ’horizon 2030 suivant la clé de répartition 
adoptée Dev Eco- Habitat - Équipements ? 
Réponse PETR. 
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Le PETR confirme sa première réponse. De plus, le PETR va mettre en œuvre 
le SCOT notamment dans le cadre des indicateurs de suivi spécifiques (cf. document 
annexe du SCOT nommé ' indicateurs de suivi') .  Des indicateurs de suivi sur la 
consommation foncière ont été définis pour suivre l'évolution par EPCI de cette 
consommation par type d'usage et conformément à l'armature territoriale.  
Avis CE 
Dont acte 
 

71. La thématique de l ’économie est abordée pages 11 et 12 de la partie 
Justification des choix.  

Il est mentionné qu’une cartographie des zones d’activités économiques (ZAE) 
du territoire a été réalisée à partir d’un travail  de terrain et d’une analyse 
multicritère.  

Cette analyse n’est pas fournie.  

Elle a permis de distinguer quatre types de ZAE […].  

La carte de synthèse page 5 du DOO localise ces différentes zones.  

Trois extensions sont ainsi prévues […] Trois zones sont à créer […] 

Le potentiel de densification des zones existantes et le foncier encore 
disponible ne sont cependant pas précisés et aucun détail  n ’est fourni .   

Le besoin des trois extensions et des trois créations de zones n’est pas 
justifié. Les stratégies économiques ou commerciales justifiant ces développements 
et leur positionnement répondant aux prescriptions du DOO ne sont pas présentées.  

Recommandation MRAe 
L ’autor i t é  env i r onnementa l e  r e c ommande  d e  :   
•  fa i r e  une  pr é s en ta t i on  d é ta i l l é e  du  po t en t i e l  d e  d en s i f i ca t i on  d e s  z one s  
ex i s tant e s  e t  d e  l eur  f onc i e r  encor e  d i spon ib l e  ;   
•  ju s t i f i e r  l e  b e s o in  d e s  t r o i s  ex t en s i on s  e t  d e s  t r o i s  c r éat i on s  d e  z one s  
d ’ac t i v i t é s  é c onomique s  en t ra înant  la  c onsommat i on  d e  90 , 3  h e c tar e s ,  en  
l i en  av e c  l a  s t ra t ég i e  é c onomique  e t  l e s  p r e s c r ip t i on s  du  DOO ;   
•  ch e r ch er  à  r éduir e  l a  c on sommat i on  d ’ e spac e  d éd i é e  aux  a c t i v i t é s  
é c onomique s .  

Réponse PETR. 
Des compléments méthodologiques pourront être apportés pour l ’approbation. 

Questionnement Commission d’enquête. 
La loi Climat et Résil ience du 22 août 2021 prévoit qu’un inventaire des ZAE 

doit être réalisé. Aux termes de cette loi ,  chaque intercommunalité est chargée 
d’établir un inventaire des ZAE situées sur son territoire. Pour ce faire, et pour 
chaque zone, diverses caractéristiques devront obligatoirement y figurer à savoir 
(C.urb.,  art. L.  318-8-2) :  

I.  Un état parcellaire des unités foncières composant la zone d’activité 
économique, comportant la surface de chaque unité foncière et 
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l ’ identification du propriétaire   ;  
II.  L’ identification des occupants de la zone d’activité économique   ;  

III.  Le taux de vacance de la zone d’activité économique 
Cet inventaire devra ensuite être transmis, le cas échéant, si  el le est 

distincte de l ’ intercommunalité à la collectivité compétente en matière de SCoT 

La Commission d’enquête demande que ces inventaires lui  soient communiqués. 

D’autre part, rejoignant l ’avis de la MRAe, la Commission d’enquête demande 
que lui soit communiquée la justification des ZAE à étendre ou à créer “ élaborée à 
partir d’un travail  de terrain et d’une analyse multicritère” évoqués page 11 de la 
Justification des choix retenus 

Réponse PETR. 
Le PETR confirme sa première réponse, des compléments méthodologiques 

pourront être apportés pour l'approbation du document en l ien avec l'élaboration 
des PLUI des deux intercommunalités. Les périmètres seront intégrés dans la 
version finale soumise à approbation, et seront soumis au préalable aux 
intercommunalités. Pour rappel,  l'état parcellaire des unités foncières composant 
la zone d'activité économique, comportant la surface de chaque unité foncière et 
l' identification du propriétaire, l' identification des occupants de la zone d'activité 
économique et le taux de vacance de la zone d'activité économique relèvent des 
documents d'urbanisme locaux de type PLUI. Des cartographies de connaissance 
pourront être rajoutées (décisions soumises à validation du conseil  syndical du 
PETR) avec le parcellaire des unités foncières, les bâtiments, et un taux de vacance 
foncière. 
Avis CE. 
Dont Acte 
 

72.Concernant le commerce, la création de nouvelles zones commerciales ou 
galeries commerçantes ainsi que les projets d’extension des zones commerciales ne 
sont autorisés que lorsque le taux de vacance commerciale du territoire est 
inférieur à 5 % (P27 page 13), sachant que la vacance est actuellement de 16 % (page 
76 du diagnostic).   

La transformation et la construction de cellule commerciale de moins de         1 
000 m²  n ’est pas autorisée en dehors des centralités commerciales de cœur de vi l le 
(P28, page 13 du DOO).  

Sept polarités commerciales majeures et secondaires sont identifiées page 
76 du diagnostic :  Auxi-le-Château, Beaurainvil le, Campagne-lès-Hesdin, Frévent, 
Hesdin, Pernes-en-Artois et Saint-Pol-sur-Ternoise. 

Réponse PETR. 
A noter que la MRAE n’émet aucune remarque sur ce sujet. 

Questionnement Commission d’enquête. 
La règle générale 22 du SRADDET 
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Suppose que les SCoT développent une stratégie d'aménagement visant 
l ’attractivité des centres vi l les, des centres bourgs et des polarités rurales.  

Un état des l ieux commercial sur l ’ensemble du territoire (centre, périphérie, 
e-commerce) au regard des dynamiques des territoires voisins doit être établi .  

La création de nouvelles zones commerciales (P 34) est conditionnée à une 
vacance inférieure à 5% sur le territoire concerné.  

Quels types d’ implantations commerciales sont envisagés ?  

Réponse PETR. 
Le PETR confirme sa première réponse. Un outil  de recensement de l'ensemble de 
l'offre commerciale a été réalisé sur le territoire du PETR. Une vacance 
commerciale à 5% n'est pas atteignable à moyen terme, et entre temps, une révision 
du SCOT sera effectuée (au plus tard en 2032, ou avant selon l'évolution rapides 
des lois en matière d'urbanisme) et donc aucune nouvelle zone commerciale ne pourra 
se réaliser. 
Avis CE. 
Dont Acte  

 
78. Paysage et patrimoine 
Qualité de l ’évaluation environnementale et prise en compte du paysage et du 
patrimoine 
Réponse PETR. 

A noter que la MRAE n’émet aucune remarque sur ce sujet 
Questionnement Commission d’enquête. 

L ’évaluation environnementale recommande de maîtriser la cohérence du 
développement de l ’éolien en s ’appuyant sur les outils créés par la loi d’accélération 
des énergies renouvelables.  

La prise en compte du plan Paysage des 7 vallées pour les projets éoliens sera-
elle traduite en prescriptions et intégrées aux objectifs 2.4.3 ou 4 1 1 du DOO ? 

De la même manière, les OAP Eolien intégrés aux PLUi de Ternois feront-elles 
l ’objet des mêmes prescriptions ? 

Réponse PETR. 
Le PETR confirme sa première réponse. C'est le PLUI qui doit être compatible au 
SCOT. Le Plan Paysage des 7 Vallées décline les orientations du SCOT en matière 
d'éolien et a intégré les orientations de son plan paysage au PLUIH de la CC 7 
Vallées, et des orientations spécifiques seront inscrites dans le PLUI-HM de la CC 
Ternois Com‘.  
Avis CE. 
Dont acte 
 
 
Remarques de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer. 
Restitution synthétisée. 
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L’avis de la DDTM, dans son intégralité, sera annexé au rapport relatif au 
déroulement de l ’enquête publique. 
Synthèse de l ’avis 

Le pi lotage du SCoT repose sur des indicateurs de suivi et d’évaluation de 
qualité, permettant un bilan tous les 6 ans et une évaluation intermédiaire au bout 
de 3 ans, notamment pour suivre la trajectoire de zéro artificial isation nette en 
2050.  

Le projet de révision du SCoT reçoit un avis favorable, mais sous réserve de 
donner suite aux demandes suivantes : 

•  Compléter la prescription concernant les espaces de densification (page 64) 
en justifiant l ’absence de critères retenus pour la densification des pôles 
structurants ; 

•  Modifier les prescriptions relatives aux extensions urbaines (pages 113 et 
114) afin de les al igner sur les orientations définies dans le PAS ; 

•  Adapter le document d’aménagement artisanal,  commercial et logistique 
(DAACL) conformément aux recommandations détail lées dans l ’analyse jointe 
; 

•  Renforcer le caractère prescriptif des dispositions relatives à l ’aménagement 
commercial .  

En complément, i l  est recommandé de prendre en compte l ’ensemble des propositions 
et observations techniques figurant dans l ’analyse annexée afin d’améliorer la 
qualité globale du document. 

 

Réponses du P.E.T.R aux demandes de la DDTM 
 
Consommation foncière 

Une forte réserve est formulée concernant deux prescriptions de l ’objectif 
3.2.3 du DOO relatif aux extensions urbaines l iées à l ’habitat. 

Si la prescription P112 encadre strictement ces extensions en les l imitant et 
en exigeant leur implantation en continuité de l ’urbanisation existante, les 
prescriptions suivantes (P113 et P114) introduisent des dérogations fondées sur le 
taux de vacance résidentiel le (< 5 %), autorisant ainsi l ’urbanisation l inéaire ou la 
création de nouveaux hameaux, y compris sur des zones agricoles. 

Ces dispositions soulèvent deux points de préoccupation : 

Elles ne placent plus le renouvellement urbain comme option prioritaire avant 
toute consommation d’espaces agricoles ou naturels, contrairement aux exigences 
de l ’article L141-7 du Code de l ’urbanisme.  

Elles se l imitent à la vacance résidentiel le comme critère, sans obliger les 
collectivités à démontrer un manque réel de foncier mobil isable, contrairement à la 
version précédente (3.0) du DOO. 

L'évaluation du taux de vacance s'avère un indicateur souvent diffici le à 
appréhender et sujet à controverse. Par ai l leurs, les deux prescriptions ne précisent 
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pas à quelle échelle cet indicateur doit être calculé (commune, intercommunalité ou 
territoire de SCoT) ; des taux faibles de vacances au niveau communal,  notamment 
en mil ieu rural,  peuvent être peu représentatifs et doivent être analysés dans la 
durée. 

En l ’état, ces prescriptions risquent de compromettre l ’objectif de sobriété 
foncière imposé par la loi  Cl imat et Résil ience et de maintenir un modèle ancien de 
production de logements, contraire à la nécessaire réduction de la consommation 
d’espace. 

Il est demandé que soient modifiées les prescriptions P113 et P114 en 
complétant les justifications ayant conduit à retenir ces prescriptions et 
démontrant qu'elles traduisent effectivement les orientations du projet 
d'aménagement stratégique (PAS). Les justifications accorderont une attention 
particulière à l'optimisation de la mobil isation de l'ensemble du foncier disponible 
au sein de l'enveloppe urbaine et à l' identification des points de blocage empêchant 
la mobil isation de ce foncier. 

Réponse PETR 
Les prescriptions 113 et 114 seront modifiées et soumises au vote de la 

gouvernance du PETR afin de répondre aux demandes de la DDTM. 
Avis CE. 

La commission prend acte de la prise en compte dans le document final de 
cette demande de modification des prescriptions 113 et 114 afin notamment 
d'optimiser la mobil isation de l'ensemble du foncier disponible au sein de 
l'enveloppe urbaine 

 

Espaces de densification :  
Le DOO prévoit de privi légier le comblement des espaces de densification et 

la densification du tissu urbain existant, sauf dans les secteurs à forte valeur 
paysagère. Toutefois, la prescription P64 ne définit aucun critère de densification 
pour les pôles structurants, ce qui soulève une interrogation. 

Il est demandé que le SCoT identifie les espaces de densification sur 
l ’ensemble du territoire, en établissant des indicateurs adaptés à la typologie et à 
l ’armature urbaine, afin d’éviter des disparités entre les communautés de communes. 

Le SCoT doit aussi justifier ou expliciter l ’absence de critères concernant la 
densification dans les pôles structurants. 

Réponse PETR 
La densification a été répartie sur l'ensemble du territoire à l'échelle de la 

commune selon 5 niveaux de tail le de commune conformément à l'organisation de 
l'armature territoriale (Prescription 108). La densification sur les pôles 
structurants est déclinée dans les documents d'urbanisme PLUI-H de la Communauté 
de Communes des 7 Vallées et du PLUI-HM de la Communauté de Communes Ternois 
Com'. Les indicateurs de suivi du SCOT permettront de suivre l'évolution de 
l'armature territoriale. 
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Avis CE 

La commission prend acte que les prescriptions en matière de densification 
des pôles structurants seront déclinées dans les documents d'urbanisme PLUi. 
 
Aménagement commercial .  

Le PAS fixe des objectifs pour un développement commercial équil ibré, 
durable et accessible, incluant la préservation du commerce existant, la régulation 
du commerce de flux, la mutation des zones commerciales et la prévention des 
friches, avec une cartographie des besoins économiques. 

Toutefois, le DOO, qui devrait déterminer les conditions d’application du PAS 
et définir des orientations générales, se contente de renvoyer au DAACL. Il ne 
précise pas les localisations préférentielles des commerces dans les polarités 
existantes, ni à proximité des centres-vi l les, des transports ou des entrées de 
vi l les, comme le prévoit l ’article L.141-5 du Code de l ’urbanisme. 

Le DAACL, intégré dans le DOO, définit les conditions d’ implantation des 
constructions commerciales selon leur surface, leur impact sur l ’artificial isation des 
sols et les équil ibres territoriaux (commerce de proximité, flux, fréquence d’achat).  
Le mail lage commercial est structuré en 3 niveaux : 2 pôles structurants, 3 pôles 
intermédiaires et 7 pôles de proximité. Ce choix est jugé cohérent, même si Pernes 
aurait pu être classée en pôle intermédiaire. 

Cependant, le DAACL reste trop généraliste : absence de prescriptions 
précises par secteur, pas de prise en compte du type d’activité ni des surfaces 
maximales de vente. De plus, la prescription P34 conditionne la création de nouvelles 
zones commerciales à un taux de vacance inférieur à 5 %, alors qu’ i l  est actuellement 
de 16 %. La notion de « territoire global » uti l isée reste floue (SCoT, 
intercommunalité ou commune ?) et l ’évaluation à l ’échelle communale peut être 
imprécise. 

Concernant la logistique, le DAACL n’apporte aucune information, alors qu’ i l  
devrait indiquer la présence ou non de ce secteur et localiser les sites d’ implantation 
possibles. 

Actuellement réduit à deux pages, le DAACL apparaît incomplet et 
juridiquement fragile.  Son intégration au DOO pose un problème : en cas 
d’annulation, le DOO et le SCoT seraient également annulés. Il serait donc plus sûr 
d’en faire un document autonome, conformément au code de l ’urbanisme, le DOO 
intégrant seulement les éléments de localisation préférentiel le.  

Il est demandé que le DAACL soit extrait du DOO pour former un document 
spécifique du SCoT. 

Il est demandé également que le DAACL soit complété et qu'i l  traite de toutes 
les thématiques de manière plus précise et territorial isée. 

La notion de « territoire global » et l'évaluation du taux de 5% de la 
prescription P34 doivent être mieux explicitées. 
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En ce qui concerne l'aménagement commercial ,  le SCoT est trop généraliste 
et pas suffisamment prescriptif en déléguant la prise de décisions au niveau des 
documents d'urbanisme, le risque étant d'aboutir à une disparité au niveau du 
territoire. 

Réponse PETR 
La thématique commerce d‘un territoire rural ne peut être traité au même 

niveau qu'un SCOT dit 'urbain'.  La territorial isation et la précision du DAACL 
s'effectue aux échelles des PLUIH et PLUIHM des deux EPCI ; c'est un choix 
débattu, négocié et arbitré par la gouvernance du PETR. 

La notion de territoire globale s'entend à l'échelle du PETR, c'est-à-dire, un 
taux de vacance calculé par rapport à l'offre commerciale globale.  

Le DOO peut intégrer juridiquement directement le DAACL. 
Avis CE. 

La suggestion de la DDTM de faire du DAACL un document autonome parait 
pertinente.  

Les textes en vigueur précisent bien que ce DAACL est un document essentiel 
du SCoT qui doit être élaboré à cette échelle. 

 

Réponses du P.E.T.R aux recommandations de la DDTM 
 

Projection démographique  

Les études prévoient une baisse de population de 1,3 % à 8,4 % d’ ici  2040, 
mais le SCoT retient un scénario plus optimiste de seulement 1 %, justifié par 
l ’attractivité du territoire, l ’évolution des risques naturels et l ’amélioration des 
conditions de vie et d’emploi .   

Consommation d’ENAF, garantie communale : 

La trajectoire définie vise à atteindre l ’absence de toute artificial isation 
nette des sols d’ ici  2050, avec des objectifs déclinés par secteur géographique dans 
le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO). 

Pour la première décennie 2021-2031, la consommation foncière des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (ENAF) est projetée à 171 hectares. La 
consommation réelle des trois premières années (2021-2023) s ’élève à 88,6 ha, 
réduisant la consommation restant à prévoir sur la décennie à 82,4 ha.  

Pour les décennies suivantes, le SCoT prévoit une division par deux de la 
consommation projetée   :  85,5 ha pour 2031-2040 et 43,8 ha pour 2040-2050. 

L’objectif de réduction de 70,8% fixé par le SRADDET est ramené à 41,1% 
pour le SCoT grâce à la prise en compte de la garantie communale sans laquelle la 
consommation foncière projetée pour la décennie aurait été l imitée à 85ha.   

Le SCoT estime à 3 860 le nombre de logements à produire (soit 193 logements 
par an contre 90 logements par an sur les 10 dernières années) 
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La DDTM considère que le l ien entre la production de logements et la 
consommation d’espaces reste peu explicité, et les densités imposées pour les pôles 
structurants (30 log/ha) sont relativement faibles.  

Réponse PETR 
Le scénario co-construit avec les élus et les partenaires prévoit une baisse 

de 1% de la population (et non pas «1 » comme rédigé ci-dessus).  Une différentiation 
a été effectuée entre les deux EPCI 

Une densité à 30 logements à l'hectare est une densité moyenne pour les pôles 
structurants. Celle-ci répond aux spécificités territoriales et au morphologies et 
typologies de l'habitat. 
Avis CE. 

La commission note que le nombre de logements à produire prévu par le SCoT 
semble surdimensionné, et risque de conduire à une surconsommation foncière. 

 
Renaturation :  

La renaturation constitue un levier pour équil ibrer la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers (ENAF) et la réduction de l ’artificial isation des 
sols.  

Les SCoT et PLU(i) peuvent identifier des zones préférentiel les de 
renaturation ou des OAP (orientations d’aménagement et de programmation) pour 
encadrer ces actions, et ces zones sont localisées graphiquement dans le DOO du 
SCoT et dans les documents du PLU(i) .  

Ces zones sont prioritaires pour la mise en œuvre des mesures de 
compensation des atteintes à la biodiversité dans le cadre de la démarche ERC. 

La DDTM note que le SCoT ne réalise pas de diagnostic quantitatif et 
qualitatif des zones à renaturer, ni ne définit de cadre prescriptif permettant au 
PLUi de compléter cette identification.  

Réponse PETR 
Le PETR prend acte des observations de la DDTM. Les sites de renaturation 
préférentielles pourront être intégrés dans les PLUIH et PLUIHM des deux EPCI. 
Avis CE. 

La commission note que ces observations seront prises en compte,  
 

Habitat 
Le SCoT demande aux documents d’urbanisme d’adapter l ’offre de logements 

à la diversité des publics (ménages, jeunes, seniors, personnes dépendantes), en 
veil lant à répondre aux besoins des ménages modestes, avec des objectifs chiffrés 
de logements sociaux et une part accrue de petits logements. Il encourage une 
diversification des formes résidentiel les et promeut un habitat durable.  

En matière de consommation foncière, 73,5 ha sont mobil isables d’ ici  2031, 
avec une priorité donnée aux gisements existants :  logements vacants, dents 
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creuses, friches, renouvellement urbain. Le document promeut également des formes 
d’habitat plus compactes (jumelé, groupé, semi-collectif) pour l imiter 
l ’artificial isation et préserver l ’ identité paysagère. 

Dans un contexte de décroissance démographique (-1 % d’ ici  2040, soit -672 
habitants) et de desserrement des ménages (2,07 personnes par ménage en 2040), 
i l  prévoit la construction de 3 860 logements sur 2020-2040, soit 193/an. 
Cette production neuve devra être complétée par une politique volontariste de 
réhabil itation et de requalification du parc existant. 

Réponse PETR 
La DDTM n'émet pas de questionnement spécifique sur ce sujet. 
Avis CE. 

 Dont acte 
 
Mobil ité :  

Dans ce territoire rural,  la voiture reste centrale, mais le covoiturage et 
l ’électromobil ité offrent des perspectives, avec un besoin de planifier l ’ implantation 
des bornes de recharge. 

Le déficit d’aires de covoiturage (51 places réalisées sur 131 prévues) montre 
la nécessité de renforcer la dynamique. 

La marche, 10% des déplacements, constitue un levier à développer, et 
l ’ intégration des piétons et cyclistes dans les aménagements, surtout en 
agglomération, doit être améliorée. 

Réponse PETR 
Un plan de mobil ité simplifié a été réalisé à l'échelle du PETR est mise en 

œuvre par chaque EPCI, notamment en priorisant les actions favorisant la mobil ité 
décarbonée. 

Avis CE. 

Dont acte 

 
Paysage : 

Le SCoT affiche une ambition écologique forte, mais son diagnostic reste 
déconnecté de l ’état initial de l ’environnement. Il lui  manque une trame paysagère 
générale, préalable indispensable à l ’armature territoriale. 

La DDTM considère que cette trame, à cartographier, intégrant reliefs, zones 
agricoles, naturelles et forestières, continuités écologiques, réservoirs de 
biodiversité, espaces de respiration, coupures d’urbanisation, perspectives 
paysagères ou encore circulations douces devrait constituer le véritable fi l  rouge 
du projet d’aménagement stratégique (PAS) et remplacer utilement le document 
graphique actuel du DOO, jugé insuffisant. 

Réponse PETR 

La trame verte et bleue (objectifs 4.1.5, prescriptions 150 à 160 et les 
recommandations de 136 à 144), répondent à ces enjeux avec les cartes des deux 
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trames vertes et bleues des EPCI. Une carte de synthèse sera intégrée dans le DOO 
en plus des deux cartes TVB à l'échelle des EPCI. Pour rappel,  la carte intégrée 
pour la Communauté de Communes des 7 Vallées est celle du PLUIH, pour la 
Communauté de Communes Ternois Com', une carte réactualisée sera produite pour 
leur PLUIHM. 

Avis CE. 
La commission prend acte qu'une carte de synthèse sera intégrée au DOO 

 
Agriculture : 

Le SCoT couvre un territoire à dominante agricole (77 % des terres), marqué 
par la mutation de la fi l ière : baisse des exploitations, viei l l issement, recul de 
l ’élevage et essor de cultures plus rentables. Toutefois, le diagnostic reste général,  
peu territorial et lacunaire sur la production laitière, l ’agriculture bio et les 
disparités locales. 

Le PAS ne consacre qu’une orientation à l ’agriculture, organisée autour de 
trois objectifs :  protection des espaces agricoles et des prairies « à enjeux », et 
développement d’une fi l ière durable axée sur le bio. Les principes restent généraux, 
redondants ou trop restrictifs, sans réelle stratégie de diversification. 

Le DOO, de son côté, est très faible :  prescriptions l imitées, outils peu 
précisés, confusion entre prairies et autres terres agricoles, recommandations non 
contraignantes. 

Le Scot s ’apparente plus à un inventaire d’ idées plus que à un Document 
d’Orientation et d’Objectifs (DOO). Ce dernier ne traduit pas de manière efficace 
les orientations du PAS : les prescriptions sont insuffisantes pour encadrer 
l ’urbanisme et protéger réellement le foncier agricole. 

En conclusion, la DDTM juge le volet agricole insuffisant :  diagnostic trop 
superficiel ,  orientations stratégiques vagues et prescriptions trop faibles pour 
répondre aux enjeux d’un territoire majoritairement rural .  

Réponse PETR 
Les élus du PETR ont une forte connaissance du monde agricole. En effet, de 

nombreux membres du comité syndical sont agriculteurs. De nombreux débats ont 
eu l ieu au sein des commissions thématiques, avec notamment le monde agricole. 
Activité économique importante sur ce territoire, le SCOT accompagne son 
développement mais ne se substitue pas aux orientations actuelles et futures de la 
politique agricole :  celles-ci se gèrent au niveau National et Européen. 
Avis CE. 

Dont Acte 

 

Remarques de la Chambre d’Agriculture 
Restitution synthétisée. 
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L’avis de la Chambre d’Agriculture, dans son intégralité, sera annexé au 
rapport relatif au déroulement de l ’enquête publique. 

.  
Synthèse de l ’avis : 
Préambule 

La Chambre d’Agriculture souligne que le projet de SCoT apparaît moins 
prescriptif que celui qui prévalait auparavant à l ’échelle du Ternois.  Elle regrette 
que de nombreuses responsabil ités soient renvoyées vers les documents d’urbanisme 
de rang inférieur, alors même que ceux-ci doivent être compatibles avec le SCoT. 

C’est pourquoi el le demande à être systématiquement associée aux discussions 
de planification, sans attendre l ’élaboration des PLUi. 

 
Activité agricole :  

 La Chambre salue la volonté affichée des élus de préserver les espaces 
agricoles, de reconnaître l ’agriculture comme une véritable activité économique, de 
protéger les exploitations et de facil iter les projets de bâtiments agricoles.  

Elle se réjouit que la préservation des prairies soit érigée en priorité. 
Toutefois, el le insiste pour que le repérage des prairies à enjeux prévu par le DOO 
fasse l ’objet d’une concertation avec la profession, afin d’éviter toute contrainte 
excessive. 

Elle pose également comme condition que les documents d’urbanisme 
n’ interdisent pas, ni ne l imitent la construction de bâtiments agricoles, 
indispensable au maintien d’une activité qui approvisionne en partie les nombreuses 
entreprises agroalimentaires du territoire. Freiner ce développement reviendrait à 
accroître la dépendance à des matières premières importées. 

 
Consommation foncière : 

 Le SRADDET impose une réduction de 41,1 % sur la période 2021-2031, soit 
171 hectares, dont 103 attribués au Ternois et 68 aux 7 Vallées. 

La Chambre regrette qu’aucun inventaire des friches n’ait été réalisé, alors 
que leur mobil isation aurait permis de l imiter davantage encore la consommation 
d’espaces. 

Elle s ’ interroge aussi sur la pertinence de l ’ identification de sites de 
renaturation, qui pourrait mécaniquement augmenter les surfaces à urbaniser.  

Concernant l ’habitat, el le salue la priorité donnée à la densification urbaine 
et au réinvestissement des espaces existants. Elle regrette toutefois que les 
friches locales ne soient pas recensées, à l ’ image de celles de la gare de Saint-Pol-
sur-Ternoise ou d’Auchy-les-Hesdin. 

 Elle exprime également des réserves sur la recommandation qui préconise 
l ’urbanisation en fonds de parcelles, en raison des conflits de voisinage potentiels 
avec les exploitations agricoles. 
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 Enfin, el le déplore que les densités retenues soient similaires à celles de 
l ’ancien SCoT et qu’aucun effort supplémentaire de densification ne soit opéré. 

 
Développement économique : 

 La Chambre note que 90 hectares sont mobil isés, mais rappelle que la loi  
Climat impose un inventaire des zones d’activités, absent du dossier. Elle s ’ inquiète 
de la possibil ité de créer neuf hectares supplémentaires hors des polarités 
principales, ainsi que du manque de précisions sur certains projets comme la 
délocalisation de l ’entreprise Blanchart ou la constitution de réserves foncières 
locales. 

Elle salue la volonté de reconquérir et de réhabil iter les friches, mais 
regrette l ’absence de repérage précis. 

Concernant le commerce, el le met en garde contre l ’ouverture de nouvelles 
zones dans un territoire déjà bien pourvu, dès lors que la vacance commerciale est 
inférieure à 5 %, seuil  jugé trop flou et souligne enfin l ’absence d’un état initial des 
disponibil ités. 

 
Environnement : 

 La Chambre estime indispensable d’évaluer l ’ impact des politiques envisagées 
sur l ’activité agricole et demande qu’une concertation soit systématiquement 
engagée. Elle se montre particulièrement vigi lante quant à la traduction locale de la 
Trame Verte et Bleue, craignant que de nouvelles contraintes ne viennent entraver 
le fonctionnement normal des exploitations. 

 
Conclusion :  

 La Chambre d’Agriculture réserve son avis sur le projet de SCoT du PETR 
Ternois – 7 Vallées. Elle salue certaines orientations positives, comme la protection 
des terres agricoles, la volonté de densification urbaine et la réhabil itation des 
friches, mais considère que le document manque de prescriptions précises, 
d’ inventaires indispensables et de garanties pour l ’agriculture. 

Elle conditionne donc son avis définitif à la prise en compte de l ’ensemble de 
ses remarques et à l ’ instauration d’une concertation renforcée avec la profession 
agricole. 

 
Réponses du P.E.T.R aux remarques de la Chambre d’Agriculture 
AXE I : ATTRACTIVITÉ ET DÉVELOPPEMENT 

Objectif 1.1 .1 :  Organiser une armature économique cohérente dans le respect du 
cadre de vie et économe du foncier. P4 : 

Un peu plus de 9 hectares peuvent être mobil isés en dehors des polarités 
principales et intermédiaires pour des projets d'implantation économique isolés. La 
Chambre regrette que le projet de Scot n'identifie pas les futurs secteurs de 
développement. 
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Réponse PETR 
Les 9 hectares pourront être territorial isés dans les PLUIH et PLUIHM. Le 

SCOT doit l imiter la consommation foncière mais doit aussi accompagner le 
développement du territoire. 
Avis CE. 

Prend acte 

Objectif 1.1 .3 :  Établir une offre foncière économique supplémentaire 
stratégiquement localisée en complément des zones existantes et spécifiquement 
dédiée aux activités légères, à l'artisanat et aux industries P9 : 

La notion « de zone agricole à enjeu » interroge. Quelles sont les critères qui 
seront mis en œuvre pour identifier les zones agricoles à enjeux des autres zones 
agricoles ? 

Réponse PETR 
Les  zones  agricoles  à  enjeux  pourront  être  identifiées 

dans  les  documents d'urbanisme PLUIH et PLUIHM. 
Avis CE. 

Prend acte du report du débat lors de l ’élaboration des PLUi 

Objectif 1.1 .7 :  Encourager le développement d’une écologie industriel le.  P21 :  
L ’exigence environnementale ne risque-t-elle pas de conduire à une 

consommation foncière supplémentaire ? Certains projets peuvent impacter 
l'environnement, aussi des compensations environnementales peuvent être exigées. 

La Chambre d'Agriculture tient à rappeler que la charte ERC signée en 2019 
entre le Préfet de Région, la Chambre d'Agriculture des Hauts de France et la 
Région énumère prioritairement le principe Éviter/ Réduire notamment sur la 
réduction de l'empreinte des compensations écologiques sur le foncier agricole et 
sur la mobil isation des délaissés, friches dépôts de terres et autres terrains non 
exploités pour réaliser ces compensations. 

Réponse PETR 
Le PETR prend acte de cette remarque. Un recensement des friches à la 

parcelle sera effectué pour alimenter la démarche ERC. 
Avis CE. 

La commission prend acte de la prise en compte de cette remarque par le PETR 

Objectif 1.2.1 :  Garantir un développement commercial équil ibré 
(centre/périphérie) en préservant le commerce existant. P27 : 

La création ou les extensions des zones commerciales sont conditionnées à un 
taux de vacance inférieur à 5%, la Chambre s'étonne de cette disposition alors que 
le territoire du SCOT est déjà fortement doté de zones commerciales. 

Elle regrette un nouvelle fois que le SCOT n'identifie pas les disponibil ités 
encore offertes sur le territoire (superficie encore disponible comme au sein de la 
zone du Champ Sainte Marie) 

Réponse PETR 



Enquête  pub l ique  re lat i ve  à  l ’ é l aborat ion  du  SCOT du  Terno is  et  des  7  Va l lées  
Du  lund i  15  septembre  au  Jeud i  16  octobre  225  

Rapport  sur  le  dérou lement  de  l ’ enquête  
 

Page 150 sur 170 

Les  PLUIH et PLUIM identifient et identifieront les disponibil ités 
foncières sur les zones existantes. 
Avis CE. 

La commission prend acte des reports de ces investigations dans le cadre de 
l'élaboration des PLUi. Il incombera donc de vérifier en temps voulu la 
complétude de ces PLUi dans ce domaine  

Conclusion générale Axe 1 
La Chambre demande qu'un réparage exhaustif soit fait de l'ensemble des 

zones d'activités du territoire et des disponibil ités encore offertes à ce jour. Elle 
déplore que le SCOT laisse aux futurs documents d'urbanisme locaux, ce travail  de 
repérage. 

Réponse PETR 
Ce travail  de « repérage » précis est effectué à l'échelle des PLUIH et 

PLUIHM. 
Avis CE. 

Dont acte 

Axe II : DURABILITÉ ET RÉSILIENCE 

Objectif 2.1.2 :  Prioriser un développement urbain axé notamment sur le 
comblement des espaces de densification lorsque ceux-ci ne sont pas considérés 
comme ayant une valeur paysagère et recherchant la densification dans le tissu 
urbain existant. R62 : 

La Chambre s'interroge sur la recommandation d'urbanisation des fonds de 
parcelle.  Principe qui peut conduire à des constructions en second rang et engendrer 
d’éventuels troubles de voisinage avec les exploitations agricoles. 

Elle souhaite être interrogée lors des autorisations d'urbanisme notamment 
si un projet venait à s'inscrire à proximité des exploitations agricoles (principe de 
réciprocité).  

Réponse PETR 
Cette priorisation de densification possible « en fond de jardin » sera 

arbitrée dans les documents d'urbanisme PLUIH et PLUIHM. 
Avis CE. 

Dont acte 

Objectif 2.1.3 :  Rechercher et encourager la réhabil itation et l ’exploitation des 
friches R66 et 67 : 

La Chambre demande qu’un inventaire et une veil le des disponibil ités et 
potential ités à l' intérieur de l'enveloppe urbaine existante et des friches soit 
effectué et que les documents d'urbanisme locaux cartographient ces espaces pour 
les mobil iser en priorité 

Réponse PETR 
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Un outil  de suivi numériques des fonciers et des friches sera élaboré dans le 
cadre du suivi et de la mise en œuvre du SCOT. Un inventaire a été réalisé dans le 
cadre de l'élaboration des documents d'urbanisme PLUIH et PLUIHAA. 
Avis CE. 

Dont acte 

Objectif 2.2.1 :  Gérer durablement les ressources naturelles R71 : 
Dans le cadre de la protection réglementaire des captages d'eau potable les 

règles existent et sont définies par arrêté préfectoral,  la profession demande que 
l'activité agricole ne soit pas bloquée dans son développement. 

La Chambre rappelle que les documents d'urbanisme n'ont pas à règlementer 
les pratiques culturales. 

Elle considère que la recommandation 71 est déjà remplie car à ce jour les 
périmètres de protection de captage répondent à une réglementation. En aucun cas, 
une « sur règlementation » n'est acceptable, d'autant que le monde agricole améliore 
ses pratiques. 

La protection des captages ne devra pas non plus être un frein à des nouvelles 
installations agricoles. 

Réponse PETR 
Le PETR prend acte de cette remarque 

Avis CE. 

Dont acte 

 
Objectif 2.2.2 : Préserver et sécuriser la ressource en eau R74 : 

Dans le cadre de la Loi sur l'eau et de l'arrêté de prescriptions générales 
spécifiques aux prélèvements datés du 11 septembre 2003, la création des forages 
agricoles et leur exploitation relevant du Code de l'environnement est déjà 
strictement encadré par la réglementation. 

Au-delà de la réglementation, la profession agricole s'est engagée en 2022 à 
mettre en place une gestion volumétrique de l'irrigation à la place des restrictions 
horaires en cas d'arrêté sécheresse 

Depuis, un travail  de construction a été mené entre la profession agricole, 
l'association des irrigants et avec les services des DDTM du Nord et Pas-de-Calais 
pour établir les modalités de cette nouvelle organisation afin de préserver les 
ressources en eau et de garantir leur disponibil ité pour l'ensemble des usagers. Les 
irrigants seront donc amenés à ajuster leur consommation d'eau en fonction de ces 
restrictions. 

La Chambre d'agriculture se pose donc la question de cette recommandation 
74 qui engendre une sur-règlementation et s ’ interroge sur la raison pour laquelle 
seuls sont ciblés les forages agricoles. 

Réponse PETR 
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Le PETR prend acte de cette remarque. Cette recommandation est issue des 
demandes effectuées lors des travaux des commissions SCOT. 
Avis CE. 
Prend acte 

 

Axe III : ÉQUILIBRE ET COMPLÉMENTARITÉ 
Objectif 3.2.3 : Permettre de façon l imitée les extensions urbaines l iées à 
l ’habitat P113 :  

« Le développement de l'urbanisation l inéaire n'est autorisé que lorsque le 
taux de vacance résidentiel du territoire est inférieur à 5% » 

 La Chambre s'interroge sur cette disposition et ses conséquences sur la 
consommation foncière ultérieure. 

Réponse PETR 
La prescription 113 sera modifiée et soumise au vote de la gouvernance du 

PETR. (Idem que pour remarque DDTM). 
Avis CE. 
Prend acte 

Objectif 3.3.1 :  Accompagner la transition des mobil ités et assurer une mobil ité 
pour tous en réduisant l ’usage de la voiture individuelle P124 et 129 :  

 
La Chambre d'Agriculture souhaite éviter que des chemins ouverts au public 

ne traversent la plaine agricole afin d'anticiper d'éventuels conflits d'usage entre 
agriculteurs/riverains et sur les conséquences des incivi l ités des usagers de ces 
chemins. 

Elle souhaite qu'une concertation à ce sujet puisse être engagée avec la 
profession agricole 

Réponse PETR 
Cette remarque n'est pas l iée au SCOT : hors compétence du PETR. 

Avis CE. 
Prend acte 
 
Axe IV : IDENTITÉ ET PROXIMITÉ 

 
Objectif 4.1.1 :  Valoriser et protéger les paysages qui façonnent le territoire et 
renforcent l ’attractivité et l ’ identité du territoire P143 : 

La Chambre souhaite que le repérage et les mesures de protections justifiées 
des ceintures bocagères ne soient pas un frein à la réalisation de nouveaux 
bâtiments agricoles. 
Objectif 4.1.3 :  Renouer des l iens entre les fonctions urbaines et naturelles en 
mil ieu urbain en aménageant le territoire avec une approche plus durableP145 : 

La Chambre émet la même réserve en ce qui concerne le repérage et la 
cartographie des zones de transition entre les espaces urbains et agro-naturels et 
demande qu'elle fasse l'objet d'une concertation avec la profession agricole.  
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Objectif 4.1.5 :  Conforter la trame verte et bleue et favoriser la création de 
réservoirs de biodiversité P150 :  
La Chambre émet la même réserve et demande une concertation avec la profession.  

Réponse PETR 
Pour rappel,  la chambre d'agriculture a été invitée et présente lors des 

travaux de co-construction du SCOT. 
Les ceintures bocagères pourront être territorial isées à l'échelle des PLUIH 

et PLUI-HM. 
La cartographie des zones de transition entre les espaces urbains et 

agronaturels s'effectue à l'échelle des documents d'urbanisme locaux. 
Avis CE. 
Prend acte 
 
P 151 : « L’ouverture à l ’urbanisation de zones agricoles ou forestières et l ’ensemble 
des projets d’aménagement situés en dehors des polarités, doivent faire l ’objet 
d'inventaires faunistiques, floristiques et d'habitats, ainsi que d'une étude sur 
leurs l iens avec la trame verte et bleue. 
La Chambre demande si cette prescription est applicable à la construction de 
bâtiments agricoles, auquel cas el le s ’y oppose. 

Réponse PETR 
C'est le code de l'environnement qui prescrit le périmètre d'applicabil ité 

d'études d'impacts. 
Avis CE. 
Prend acte 
 
Objectif 4.1.6 :  Protéger les espaces naturels à haute valeur identifiée 

 

P 154 : « les ceintures bocagères sont des mil ieux emblématiques. . .  » 

La Chambre d'Agriculture ne remet aucunement en cause principe dès lors 
qu'i l  est partagé lors d'une concertation avec la profession agricole. Elle pose 
d'ores et déjà la condition que les documents d'urbanisme ne viennent ni interdire, 
ni l imiter (en termes de superficie) la réalisation de nouveaux bâtiments agricoles. 
P156 : « les prairies à enjeux sont identifiées et cartographiées par les documents 
locaux pour lesquelles i ls veil lent à établir un règlement spécifique ». 

La Chambre d’Agriculture estime que la définition de « prairies à enjeux » 
est trop subjective et risquée dans son application. 

La prairie doit être considérée comme une culture intégrée dans l ’assolement. 
Sa préservation doit se faire en concertation avec les agriculteurs, sans rigidité 
excessive dans les documents d’urbanisme, afin de garantir la viabil ité économique 
et la transmission des exploitations. 
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La Chambre rappelle le cadre réglementaire existant déjà très strict, notamment 
la PAC, la règlementation relative au retournement, l ’encadrement par les 
dispositions du SDAGE, le Programme d’actions régional nitrates. 

La Chambre d’Agriculture demande donc de : 
Ne pas rendre la protection des prairies au PLUi plus contraignante que la 

réglementation existante. 

Ne pas sanctuariser les prairies :  le PLUi n ’a pas vocation à gérer les pratiques 
culturales, i l  doit laisser de la flexibil ité (ex. regroupement de troupeaux, pâturage 
tournant).  

Identifier les prairies à protéger uniquement en cas de risque de 
ruissellement, et en concertation avec les agriculteurs. 

Veil ler à l ’équité entre exploitants au sein d’un même territoire pour éviter 
des situations inégalitaires. 

Réponse PETR 
La question des prairies à enjeux a été très largement débattue lors des 

travaux de co-construction du SCOT, et se réfère à la réglementation en vigueur. 
Avis CE. 
Prend acte 
 
P 157 : « les zones humides à enjeux identifiées par les SAGE bénéficient d'un 
classement en zone naturelle et forestière ou en zone agricole dans les documents 
d'urbanisme locaux » 

La position de la Chambre d'agriculture est de pérenniser l'agriculture dans 
les zones humides en concil iant le développement des activités agricoles et 
préservation des zones humides. 

Il est important de veil ler à ne pas sanctuariser les zones humides et d'avoir 
à l'esprit que le règlement du PLUi pourra inscrire les zones humides mises en valeur 
par l'activité agricole en zone agricole.  

Réponse PETR 
Le PETR prend acte de cette remarque 

Avis CE. 
Prend acte 
 

Avis de la Région Hauts de France 
Restitution synthétisée. 

 

L’avis de la Région Hauts-de-France, dans son intégralité, sera annexé au 
rapport relatif au déroulement de l ’enquête publique. 

Synthèse de l’avis 
La Région Hauts-de-France, souligne l ’ importance de l ’articulation entre ce 

document et le SRADDET, qui repose sur des principes communs de gestion économe 
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du foncier, de préservation des espaces agricoles et naturels et de structuration 
territoriale. 

En matière de gestion de l ’espace, le SCoT fixe des objectifs conformes au 
SRADDET pour la période 2021-2030. Cependant, pour la période 2031-2050, la 
Région suggère de reformuler la prescription P62 en intégrant la notion 
d’artificial isation nette, sans préciser de surfaces chiffrées à ce stade, afin de 
conserver une marge d’adaptation. 

Sur le volet commercial,  si  les prescriptions du SCoT ne constituent pas un 
véritable Document d’Aménagement Artisanal,  Commercial et Logistique (DAACL). 
L ’armature commerciale, les centralités urbaines, la localisation des secteurs 
périphériques ou logistiques, ainsi que les conditions d’ implantation et de 
dimensionnement des projets, ne sont pas assez détail lés. La Région recommande 
donc d’élaborer un DAACL complet. 

Concernant le logement, le projet affiche l ’ambition de répartir la production 
en fonction de l ’armature territoriale et de favoriser la densification dans le tissu 
existant. Toutefois, la prescription P108 introduit une confusion en plaçant Auxi-
le-Château et Frévent parmi les pôles structurants, alors qu’ i ls sont classés en pôles 
secondaires dans le SCoT. La Région invite à clarifier ce point. 

Le projet ne traite pas la question du fret ferroviaire, alors même que 
certaines zones d’activités longent des voies ferrées. De même la thématique de 
la logistique (stockage, distribution, activités industriel les) est absente du 
document. 

Sur les enjeux climat, air,  énergie et déchets, si le SCoT fixe certaines 
prescriptions, la Région recommande de renforcer la stratégie et de décliner des 
objectifs chiffrés al ignés avec les horizons du SRADDET. 

S’agissant de la biodiversité et du paysage, les dispositions restent trop 
générales, insuffisamment développées. La Région invite également à établir une 
cartographie de la TVB à l ’échelle du territoire. Elle souligne l ’ importance de 
prendre en compte le rôle des chemins ruraux comme éléments de connexion 
paysagère et écologique, et recommande d’ intégrer un état des l ieux dans le 
document. 

En conclusion, la Région salue l ’ initiative du PETR et la cohérence générale 
avec le SRADDET, mais appelle à des compléments significatifs :  reformulation des 
prescriptions sur l ’artificial isation, élaboration d’un DAACL, clarification de la 
répartition du logement, intégration des enjeux fret et logistique, renforcement de 
la stratégie cl imat-énergie-déchets et meil leure définition de la trame verte et 
bleue. 
.  

Réponses du P.E.T.R aux demandes de la Région Hauts-de-France 
L’armature territoriale et l ’ossature régionale 
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L’ossature régionale du SRADDET identifie comme 4 communes comme pôles 

intermédiaires : Auxi-le-Chateau, Frévent, Saint-Pol sur Ternoise et Hesdin 
(aujourd’hui Hesdin-la-Forêt).  

L ’armature territoriale du SCoT n’est pas incompatible avec l ’ossature du 
SRADDET (les 4 communes de l ’ossature régionale sont bien représentées).  
Toutefois cette organisation soulève des difficultés pour l ’analyse des objectifs et 
règles du SRADDET qui visent à renforcer l ’ossature (exemple :  objectif 23 sur le 
logement).  

Réponse PETR 
Concernant le logement, la prescription 108 n'introduit pas de confusion avec 

les communes d‘Auxi-le-Château et Frévent, car el les sont dans les pôles secondaires 
dans le SCOT 7V et dans les pôles structurants dans le SRADDET. Pour la trame 
verte et bleue, une déclinaison est prévue dans les PLUIH et PLUIHM. 
Avis CE. 
Dont acte 

La gestion économe de l'espace, consommation d’ENAF : 
Le projet de SCoT n’apporte pas de précisions spécifiques sur la consommation 

d’ENAF sur la période de référence 2011-2021. 

Les données relatives à la justification des objectifs de consommation 2021-
2030 sont fixés sur la base des données posées dans l ’objectif 24 et la règle 
générale 14 du SRADDET. A noter que le projet de SCoT fixe une enveloppe à 171 
ha alors que le SRADDET à titre indicatif indique 173 ha. 
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Le territoire prend en compte et est compatible avec l ’objectif 24 du 
SRADDET et la règle générale 14, pour la décennie 2021-2031. 

La Région émet néanmoins quelques remarques et suggestions : 

- Si les chiffres présents dans l ’arrêt de projet du SCoT sont compatibles 
avec la règle générale 14 du SRADDET que ce soit en termes de réduction de la 
consommation d’ENAF ou de répartition par besoin (consommation), la justification 
des besoins mériterait d’être davantage explicité. 

- La question de la renaturation est très peu traitée dans le document alors 
qu’el le représente un réel intérêt pour la restauration des continuités écologiques, 
la lutte contre les inondations et le ruissellement, ou encore la résorption d'î lots 
de chaleur urbaine. 

Les possibil ités offertes par la renaturation ne sont pas assez mises en valeur 
dans le volet relatif à la sobriété foncière dans la déclinaison des PLUi/PLU. 

 L ’ identification de celles-ci dans les documents d’urbanisme permettrait 
d’augmenter les droits à bâtir sur le territoire des documents d’urbanisme (1 ha 
renaturé = 1ha de droit à bâtir).  

- Le territoire du PETR Ternois 7 Vallées n’a pas soll icité de PER sur la 
première vague de l ’appel à projet. A noter que l ’arrêt de projet de SCoT ne fait 
état à aucun endroit de la possibil ité pour le territoire de soll iciter une enveloppe 
au titre des PER. 

Une recommandation pourrait être ajoutée au DOO tout en précisant la nature 
des projets éligibles. 

Réponse PETR 
Le PETR prend acte des observations. Les sites de renaturation 

préférentielles pourront être intégrés dans les PLUIH et PLUIHM des deux EPCI. 
Une recommandation pourra être rajoutée sur la nature des projets éligibles pour 
soll iciter le PER. 
Avis CE. 

La commission souhaite que toutes ces observations soient intégrées dans le 
cadre de l ’élaboration des PLUi, et fassent l ’objet d’ajouts aux prescriptions 
du DOO  

Artificialisation nette 2031-2050 : 
La formulation de l ’objectif 2.1.1 du PAS et la prescription P62 pour son volet 

relatif à la période 2031-2050 ne prennent pas en compte et ne sont pas compatible 
avec l ’objectif 24 du SRADDET et la règle générale 14. En effet, l ’arrêt de projet 
de SCoT fixe des objectifs de réduction de l ’artificial isation sur la base des 
hectares en termes de consommation d’ENAF. Or c’est la réduction de 
l ’artificial isation nette qui doit être observée. 

En effet à partir de 2031, l ’objectif est de réduire l ’artificial isation des sols 
jusqu’à l ’atteinte du Zéro Artificial isation nette en 2050. 
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Cela signifie que sera calculé un solde entre les flux de surfaces 
artificial isées et désartificial isées (ou renaturées).  Les données de référence 
n’étant pas connues, i l  n ’est pas possible de pouvoir affiché un nombre d’hectares 
dans le projet de SCoT. 

Conformément à la loi le SRADDET encourage les territoires à atteindre le 
Zéro Artificial isation Nette en 2050 selon les deux paliers suivants : 

• Sur la période 2031-2041, une réduction par 2 de l ’artificial isation nette 
constatée entre 2021 et 2031 ; 

• Sur la période 2041-2050, une réduction par 2 de l ’artificial isation nette 
constatée entre 2031 et 2041. 

Aussi la Région propose au territoire de reformuler ce volet de la prescription 
relative à la période 2031-2050 en introduisant la notion d’artificial isation Nette, 
en ne mentionnant pas de nombre d’hectares et en renvoyant les précisions à une 
modification ultérieure du SCoT. 

Réponse PETR 
LE PETR devra arbitrer cette demande car la DDTM a demandé de préciser le 

nombre d'hectares. 
Avis CE. 

Dont acte 
 
Le logement : 

L’objectif de production de logement semble cohérent et la prescription 
précise les dispositions relatives au maintien de 60% des nouveaux logements dans 
les pôles de l ’ossature régionale. 

 La prescription 108 introduit néanmoins une confusion. En effet, la précision 
des 21.83% dans les 4 communes identifiées dans l ’ossature régionale (Hesdin-la-
Forêt (Ex Hesdin),  Saint-Pol-sur-Ternoise, Auxi-le-Château et Frévent) est déclinée 
pour les pôles structurants or Auxy-le-Château et Frévent sont des pôles 
secondaires au titre de l ’armature du SCoT. Aussi,  i l  convient d’en clarifier la 
rédaction. 

Par ai l leurs, comme évoqué sur le volet relatif à l ’armature territoriale, 
l ’ intégration d’Hesdin-la-Forêt et de Saint-Pôl sur Ternoise à des pôles structurants 
« multicommunaux » rend diffici le la mesure du respect de la proportion de 60 % 
des logements dans les pôles du SRADDET (objectif 23). 

L ’objectif 3.2.4 du PAS « Proposer une offre diversifiée en logements 
favorisant les parcours résidentiels et répondant aux attentes sociétales » est 
précisé par les prescriptions P115, P116, P117 et P118 et complété par différentes 
recommandations prend en compte l ’objectif 28. 

Le DOO affiche une ambition en termes de construction de logements à 3860 
logements sur 20 ans, soit 193 logements par an. 

Le territoire a fait le choix d’un scénario d’une stabil isation de la population 
avec une légère décroissance d’ ici  2040. 
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Pour le besoin en logement, l ’hypothèse retenue est argumentée de la 
population, du desserrement des ménages, des résidences secondaires, des 
logements vacants, et du taux de résidences principales. 

La Région regrette que l ’outi l  OTELO ne soit pas été uti l isé comme préconisé 
dans la règle 20 du SRADDET. 

Réponse PETR 
L'outil  OTELO n'a pas été uti l isé pour définir le nombre de logements. En 

effet les bassins d'habitats de ce secteur rural ne correspondent pas aux 
périmètres d'analyse du logiciel OTELO. Une méthode co-construite avec les 
partenaires et notamment les services de l'État a été uti l isée. Les critères OTELO 
du desserrement des ménages, des résidences secondaires, des logements vacants, 
et du taux de résidences principales ont été uti l isés et validés avec les services de 
la DTTM pour calculer le nombre de logements à réaliser. 
Avis CE. 

Dont acte 
 
L ’aménagement commercial :   

Le projet de SCoT présente un volet commercial au sein du DOO qui est 
introduit dans son intitulé comme le DAACL. 

Quand bien même le PAS et les prescriptions DOO posent des conditions pour 
un aménagement commercial équil ibré, les prescriptions et recommandations dans le 
DOO ne peuvent pas constituer un véritable DAACL en tant que tel . 

A cet égard, n ’apparaissent pas ou ne sont pas suffisamment détail lés : 

• L ’armature commerciale,  

• La localisation des secteurs d'implantation périphérique ainsi que les 
centralités urbaines, 

• Les conditions d'implantation des constructions commerciales et des 
constructions logistiques commerciales, 

• Les conditions d'implantation, le type d'activité et la surface de vente 
maximale des équipements commerciaux spécifiques aux secteurs ainsi identifiés 

• La localisation des secteurs d'implantation privi légiés pour les équipements 
logistiques commerciaux, i l  localise les secteurs 

• … 
Aussi,  la Région émet une réserve sur ce volet commercial et demande au 

territoire de compléter le projet de SCoT avec la rédaction du DAACL à part 
entière. 

Réponse PETR 
Les données sur l'armature territoriale sont dans le diagnostic territorial .  

Aucune nouvelle zone commerciale n'est prévue sur le territoire et le DAACL a été 
intégré dans le DOO. 
Avis CE. 
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La commission partage l'avis de la  DDTM et de la Région 
 

Logistique :  
Le sujet de la logistique urbaine est totalement absent. Pourtant, même en 

mil ieu rural ou semi-rural,  i l  est nécessaire de réduire dans la mesure du possible 
les flux de poids lourds l iés aux commerces, aux déchets, etc. 

Réponse PETR 
La logistique urbaine n'est pas abordée par la spécificité des deux pôles 

structurants avec un nombre d'habitants faible (communes rurales de moins de 5000 
 habitants).   La tai l le requise n'est pas suffisante pour accueil l ir une 
logistique urbaine. 
Avis CE. 
Prend acte 
 
Réhabilitation thermique des bâtiments :  

Le PAS liste un certain nombre de mesures pour lutter contre l ’habitat indigne 
et le mal logement notamment sur le plan énergétique, en se fondant sur le diagnostic 
du territoire, particulièrement précis sur l ’habitat. 

Pour autant, le DOO ne fournit pas de cibles chiffrées sur les mesures à 
mettre en œuvre, renvoyant ce travail  aux documents d’urbanisme locaux. 

Il est regretté que le DOO dans son orientation 3.2 « produire et réhabil iter 
un parc de logements de qualité et adopté aux besoins des habitants et axé sur la 
sobriété foncière » ne mentionne pas le PCAET. 

Réponse PETR 
Le PETR va mentionner le PCAET dans son orientation 3.2 

Avis CE. 
Prend acte 
 
Adaptation au changement climatique :  

Le diagnostic n ’est pas exhaustif en matière de vulnérabil ités du territoire. 

Les vulnérabil ités l iées aux inondations et coulées de boues sont sous-
estimées, el les ne sont pas actualisées dans l ’EIE au vu de celles ayant impacté le 
territoire pendant l ’hiver 2023/2024. 

Les vulnérabil ités identifiées dans l ’EIE portent principalement sur la 
ressource en eau en quantité et qualité. 

De ce fait, le DOO a retenu uniquement la garantie de quantité et la qualité 
de la ressource en eau (Orientation2.2) et une orientation (2.3) visant à protéger 
les habitants :  élaboration de PICS (plans intercommunaux de sauvegarde et de 
DICRIM (document d’ information communal sur les risques majeurs).  
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Il aurait pu être complété par une incitation à la réalisation de zonages 
pluviaux dans les EPCI d’autant qu’une étude est en cours sur le zonage 
d’assainissement dans le Ternois (EIE). 

Le risque inondation est peu traité malgré sa récurrence sur le territoire. 

Le SCoT devrait mieux intégrer ce risque d’ inondation. 

Il ne développe pas non plus la restauration des zones humides, éléments 
essentiels pour améliorer la résil ience du territoire face aux effets du changement 
climatique. 

Réponse PETR 
Des compléments pourront être apportés sur le risque d’ inondation. Une 

proposition de recommandation sera effectuée pour inciter à la réalisation des 
zonages pluviaux dans les documents d’urbanisme locaux.  

Avis CE. 
Prend acte 
 
Déchets : 

Le projet de SCoT ne présente pas de prescription ou de « chapitre dédié » 
à la prévention et gestion des déchets, l ’approche de la thématique se retrouve de 
manière très succincte dans des chapitres d’autres thématiques. 

Les déchets non dangereux (notamment les biodéchets), ceux des acteurs 
économiques, du BTP, les déchets dangereux ne sont pas abordés. 

L ’activité l iée au réemploi et leur centre de réception dans le chapitre dédié 
à l ’économie sociale et solidaire ne sont pas abordés. 

Le projet de SCoT ne présente pas de diagnostic de risques et d’action de 
prévention et gestion des déchets de situations exceptionnelles. 

Le projet de SCoT ne présente pas d’état des l ieux des équipements de 
traitement des déchets existant sur le territoire du Ternois 7 Vallées.  

De même, le sujet de la méthanisation n’est pas abordé malgré un chapitre 
dédié à l ’activité agricole et un secteur qui accueil le des usines d’agroalimentaire 
(HERTA/INDREDIA/BIGARD/NASTLE/EUROVANILLE…) 

Enfin, le projet de SCoT ne pose pas de prescription/recommandation sur les 
installations de tri transit regroupement déchets BTP qui constitue une exigence du 
SRADDET et dont les besoins sont à prendre en compte dans les SCOT et documents 
d'urbanisme 

Face à ces constats, la Région formule plusieurs recommandations. 

Il est d’abord nécessaire de renforcer le diagnostic sur la vulnérabil ité du 
territoire et la gestion des déchets en situation de crise. Le projet devrait 
également intégrer un véritable volet dédié à l ’économie circulaire, en s ’appuyant 
sur les fi l ières locales et les démarches industriel les existantes. Il conviendrait de 
développer la prévention des déchets ménagers et assimilés, la gestion des 
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biodéchets et la valorisation des déchets du BTP, en favorisant le réemploi et la 
valorisation matière avant la valorisation énergétique ou l ’enfouissement. 

Il est aussi recommandé d’ identifier et de recenser les installations de 
traitement ou de recyclage présentes sur le territoire, afin d’élaborer une stratégie 
locale pour les déchets inertes. Des précisions devraient être apportées sur les 
types de structures à mutualiser dans les zones d’activités (déchetteries 
professionnelles, centres de tri ,  ressourceries, etc.) ,  et les prescriptions 
architecturales pourraient encourager l ’usage de matériaux recyclés ou à faible 
empreinte carbone. 

Enfin, la notion d’économie circulaire mériterait d’être pleinement intégrée 
dans les axes structurants du SCoT, qu’ i l  s ’agisse du développement économique, de 
la durabil ité et de la résil ience du territoire, ou encore du renforcement de 
l ’ identité et de la proximité des services. 

 
Au regard de ces éléments, la Région émet un avis réservé sur la bonne prise en 
compte du volet déchets du SRADDET par le projet de SCOT Ternois 7 Vallées. 

Réponse PETR 
Des compléments pourront être apportés sur la thématique des déchets. Une 

proposition de recommandation sera effectuée pour mieux prendre en compte le 
volet déchets du SRADDET (la mutualisation déchetteries professionnelles, centres 
de tri,  ressourceries, etc.) :  une territorial isation sera effectuée à l ’échelle des 
documents d’urbanisme locaux. 

Avis CE. 
La commission partage l'avis de la Région sur ce volet déchets  
Le projet devrait être complété en ce domaine 
 

Valoriser les cadres de vie et la nature régionale : biodiversité. 

Les chemins ruraux.  
La reconquête des chemins ruraux est un objectif du SRADDET. 

Le projet de SCoT résume les chemins ruraux à un potentiel de développement 
de l iaisons. 

Le projet de SCoT du Ternois 7 Vallées ne prend pas en compte l ’objectif 41 
et n ’est pas compatible avec la règle 41 du SRADDET. 

Il convient de compléter le projet de SCoT en tenant compte du potentiel de 
biodiversité de ces chemins et en posant une ou des prescriptions/recommandations 
al lant dans le sens du SRADDET. 

Réponse PETR 
Un complément par une recommandation sera proposé en ce sens dans le 

SCOT 
Avis CE. 

Prend acte 
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La Trame Verte et Bleue. 

Il est regretté que la cartographie de la trame verte et bleue soit proposée 
à l ’échelle des communautés de communes avec qui plus est deux légendes 
différentes. 

La Région invite le territoire a proposé une carte à l ’échelle du SCoT afin de 
pouvoir apprécier les continuités écologiques à l ’échelle du territoire. 

Par ai l leurs, ces cartes sont intégrées dans le DOO sans préciser leurs rôles 
et intérêts. Elles pourraient être accompagnées d’une prescription spécifique. 

Les dispositions relatives aux différentes sous-trames sont très peu 
développées (cours d’eau, forêts entre autres) et mériteraient d’être précisées. 

Réponse PETR 
Une carte de synthèse qui regroupe les deux trames vertes et bleue des deux 

Communautés de communes sera réalisée. Le PETR rappelle que le SCOT est décliné 
à la parcelle par des trames vertes et bleues aux échelles des PLUIH et PLUIHM. 
Avis CE. 
Prend acte 

 
Avis SAGE LYS 

Restitution synthétisée.  

L’avis du SAGELYS, dans son intégralité, sera annexé au rapport relatif 
au déroulement de l ’enquête publique. 

Compatibilité du projet de SCoT avec le SAGE de la Lys 
Le SCoT doit intégrer certains documents de référence, dont le SAGE de la 

Lys. 

Le SCoT est uti l isé par les documents d’urbanisme à une échelle plus locale 
afin de vérifier leur compatibil ité avec le SAGE. 

Le SCoT étant lui-même compatible avec le SAGE, la compatibil ité d’un projet 
avec le SCoT permet de garantir sa compatibil ité avec le SAGE. 

.  

Remarques générales sur le dossier : 
 

Diagnostic : 
 Le diagnostic du SCoT n’ intègre pas certains enjeux environnementaux 

essentiels (zones humides, risques naturels, inondations).  Bien qu’ i ls soient évoqués 
dans l ’état initial de l ’environnement et l ’évaluation environnementale, leur absence 
du diagnostic principal peut conduire à une sous-estimation dans les choix 
stratégiques. Une intégration explicite aurait permis une approche plus 
transversale.  
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Évaluation environnementale : 
 El le analyse la compatibil ité du SCoT avec le SAGE révisé en 2019, mais 

n ’évalue pas la conformité du projet avec les cinq règles du SAGE, ce qui constitue 
une omission importante. 

État initial de l ’environnement : 

 Les zones humides sont recensées, mais sans distinction entre celles à 
préserver, restaurer ou à enjeu agricole. Or, cette différenciation est essentielle 
puisque la réglementation du SAGE adapte les interventions selon le statut des 
zones. 

Justification des choix :  

 L ’évaluation environnementale et l ’état initial apparaissent comme des 
documents annexes, peu intégrés à la stratégie globale. Les objectifs affichés 
restent inégaux : certains sont clairs (zéro artificial isation nette), d’autres flous 
(gestion quantitative et qualitative de l ’eau).  La valorisation touristique est mise en 
avant, mais la protection concrète des mil ieux naturels reste peu développée. 

 Documents d’Orientations et d’Objectifs (DOO) : 

 Les prescriptions relatives à la problématique de l ’eau restent trop générales 
:  absence d’exigences précises pour la préservation des zones humides, traitement 
vague des risques naturels (inondations, ruissellements), recommandations 
incomplètes (ex. prairies à enjeux des SDAGE/SAGE).  

De même, les constructions en zones exposées aux risques d’ inondation, de 
ruissellement ou de débordement ne font l ’objet que d’une remise en question 
générale, sans prescription stricte. 

 
Réponses du P.E.T.R aux avis du SAGE de la Lys 

Disposition 3.2 : Favoriser la solidarité autour de l ’eau potable  

Le tableau indique que le projet de SCoT n’est pas concerné. 

 Pourtant, une réflexion aurait pu être engagée sur la pertinence de l ’échelle 
du 

SCoT pour aborder les enjeux de solidarité territoriale autour de l ’eau 
potable. 

Réponse PETR 
Le SCOT ne peut porter seul une démarche à son échelle.  Les SAGE concernés 

sur leurs périmètres peuvent initier cette démarche au regard de leurs champs de 
compétence. 
Avis CE. 
Prend acte 

Disposition 5.1 : Restaurer et entretenir les cours d’eau et milieux aquatiques 
Mettre en évidence les l iens avec l ’objectif 4.1.5 (Conforter la trame verte 

et bleue et favoriser la création de réservoirs de biodiversité), et la disposition 
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P151 (inventaires faunistiques, floristiques pour toute ouverture à l ’urbanisation en 
dehors des polarites).  

Réponse PETR 
Le PETR tiendra compte de cette remarque 

Avis CE. 
Prend acte 
 
Disposition 5.3 : Gérer les espèces invasives 

Les P153 et R138 abordent cette problématique qui aurait méritée d’être plus 
développée dans l ’analyse. 

Réponse PETR 
Le PETR prend connaissance de cette remarque. 

Avis CE. 
Prend acte 
 
Objectifs 2.2.1 Gérer durablement les ressources naturelles et 2.2.2 Préserver 
et sécuriser la ressource en eau 

 La recommandation R75 du SCoT fait référence aux ORQUE dans les Aires 
d’Alimentation de Captage (AAC). Or, cet outil  n ’existe plus et a été remplacé par 
les CARE (Contrats d’Action pour la Ressource en Eau). 

Réponse PETR 
LE PETR va modifier la référence 

Avis CE. 
Prend acte 
 
Objectif 2.3.2 Réduire la vulnérabil ité du territoire face aux risques naturels 

 La préconisation 84 reste très vague et peu contraignante, el le indique juste 
que les documents d’urbanisme locaux doivent prendre en compte le maintien et le 
développement des couvertures et espaces végétalisés existants. Ce qui manque de 
portée opérationnelle et n ’offre pas de garantie sur les résultats attendus. 

Réponse PETR 
Le PETR prend connaissance de cette remarque. 

Avis CE. 
Prend acte 
 
Objectif 2.3.3 Limiter les nuisances envers la population 

Tel que présenté cet objectif ne répond que partiel lement à la disposition 

2.1 du SAGE. 

Les mesures réglementaires ne sont pas clairement formulées. De plus, 
l ’uti l isation du terme nuisance plutôt que pollution tend à minimiser l ’enjeu.  
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Tel que présenté l ’objectif semble exclusivement orienté vers les impacts sur 
la population, alors que la disposition du SAGE vise plus largement la qualité des 
mil ieux humides et les champs naturels d’expansion des crues, également protégés 
par le SAGE. 

Ces éléments doivent faire l ’objet du même niveau de vigi lance réglementaire. 

Réponse PETR 
Le PETR tiendra compte de cette remarque 

Avis CE. 
Prend acte 
 
Objectif 4.1.5 : Conforter la trame verte et bleue et favoriser la création de 
réservoirs de biodiversité 
Objectif 4.1.6 : Protéger les espaces naturels à haute valeur identifiée 

Ces objectifs 4.1.5 et 4.1.6 sont censés répondre à l ’objectif 6 du SAGE « 
Reconquérir les zones humides ». 

Aucune mention explicite des zones humides n’est faite dans le texte associé 
à ces objectifs, bien qu’el les apparaissent sur les cartes. 

La préconisation P157 soulève par ai l leurs une ambiguïté : el le laisse entendre 
qu’une zone humide pourrait être directement zonée en zone agricole, sans 
distinction entre les zones à préserver, à restaurer, ou à enjeux agricoles. Or, selon 
la réglementation du SAGE, les zones humides à préserver ne peuvent accueil l ir 
aucun type de construction IOTA, à l ’exception de certains projets d’ intérêt 
général,  définis à l ’article L102-1 du Code de l ’Urbanisme. 

La différenciation entre les types de zones humides est donc indispensable 
au risque d’ouvrir la voie à des aménagements incompatibles avec les objectifs de 
protection. 

De plus, le tableau d’analyse contient une erreur d’ interprétation concernant 
la disposition 10.1 du SAGE qui ne traite pas des zones humides, mais des zones 
naturelles d’expansion de crue (ZNEC), nommées CNEC dans le SAGE. Ainsi,  les 
objectifs 4.1.5 et 4.1.6 ne prennent pas en compte cette disposition, ne traite ni la 
gestion du risque inondation ni les ZNEC, alors même qu’une règle spécifique du 
SAGE existe à leur sujet et que les constructions y sont interdites, au même titre 
que dans les zones humides à préserver. 

Réponse PETR 
Le PETR tiendra compte de cette remarque 

Avis CE. 
Prend acte 

 

Avis du Département du Pas-de-Calais. 

Les orientations du SCOT sont jugées cohérentes avec les politiques 
départementales en matière de biodiversité, mobil ités et paysages. 
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Le Plan vélo 2022-2027 identifie deux itinéraires et dix-huit boucles cyclables sur 
le territoire.  

Le projet prévoit aussi la densification des aires de covoiturage sur les axes 
Le Département encourage la poursuite des projets de mobil ité douce et durable 
majeurs.  

Le Département souligne la nécessité de mieux valoriser la voie Saint-Pol–
Auxi-le-Château en tant que chemin de randonnée “La Transternésienne”.  

Sous réserve des ajustements demandés, Le Département du Pas-de-Calais 
émet un avis favorable sur le projet de SCOT Ternois – 7 Vallées,  

L'ancienne voie ferrée reliant Saint Pol-sur-Ternoise à Auxi-le- Château n'est 
pas mentionnée comme chemin de randonnée. 

Bien qu'i l  y ait un projet de véloroute, ce chemin est actuellement une l iaison 
de randonnée inscrite au PDIPR et faisant l'objet d'un plan de gestion. 

Aussi,  le Département souhaite que soit mentionnée plus explicitement et 
valorisé en tant que randonnée cette l iaison et non uniquement comme une emprise 
foncière pour le projet de véloroute. 

Réponse PETR ; 
Le PETR tiendra compte de cette remarque 

Avis CE. 
Prend acte 
 

Avis de l ’Office Français de la Biodiversité (OFB) : 

L’OFB juge le projet de SCOT et l ’évaluation environnementale complets et 
conformes aux attentes.  

Il rappelle la forte valeur écologique du Ternois et des 7 Vallées, territoires 
ruraux préservés mais vulnérables face au changement cl imatique, à l ’urbanisation 
et à l ’évolution agricole.  

L ’OFB demande en particulier d’ intégrer les haies et bocages dans les 
documents d’urbanisme.  

IL met aussi en garde contre les impacts négatifs de l ’hydroélectricité sur la 
continuité écologique.  

Enfin, i l  encourage la présentation d’un historique de l ’occupation des 
sols pour mieux suivre l ’évolution des mil ieux agricoles et urbanisés. 

Réponse PETR 
Le PETR prend connaissance de cette remarque. 

Avis CE. 
Dont acte 
 

 

 

Avis de 
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La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels 

Agricoles et Forestiers du Pas-de-Calais 

La CDPENAF émet un avis favorable au projet mais demande de définir avec 
précision le périmètre pris en compte pour établir le taux de vacance résidentielle 
permettant le développement et l ’ouverture à l ’urbanisation de nouvelles zones.  
Réponse PETR 

Le PETR prend en compte cette remarque. 
Avis CE. 
Prend acte 

Avis de la Communauté de communes des 7 Vallées 
La Communauté de communes des 7 Vallées émet deux observations : 

La prescription n°28 fixant une surface minimale de 1 000 m²  pour les 
commerces est jugée trop élevée par rapport à la réalité des centralités 
commerciales locales ;  une surface de 500 m²  serait plus adaptée pour préserver 
l ’équil ibre entre centre-vil le et périphérie. 

Sur la carte de synthèse du DOO, la collectivité demande d’ajouter 
deux zones d’activités à extension future : 

• La Zone du Champ de Fresne à Campagne-les-Hesdin, 
• Le Parc d’activités du Champ Sainte-Marie à Hesdin-la-Forêt / Marconnelle 

Réponse PETR 
Le PETR prendra en compte les remarques. 

Avis CE. 
Prend acte de cette remarque  

 
Avis Réseau de Transport d’Électricité 

RTE gestionnaire du réseau national de transport d’électricité à haute et très 
haute tension, attire l ’attention sur la nécessité d’ intégrer la dimension 
énergétique dans la planification territoriale et urbaine. 

RTE demande que le DOO du SCOT mentionne explicitement la contribution 
du réseau électrique à la solidarité des territoires, à l ’accueil  des énergies 
renouvelables et à l ’attractivité économique régionale.  

Les documents d’urbanisme doivent garantir la pérennité et l ’évolution 
possible du réseau tout en préservant les terres agricoles et les continuités 
écologiques.  

RTE insiste enfin sur la compatibil ité de l ’usage du sol avec le bon 
fonctionnement des infrastructures électriques existantes. 

Réponse PETR 

Le PETR prendra en compte l'orientation rédigé par RTE dans le SCOT (cf. 
avis complet de RTE). 
Avis CE. 
Dont acte 
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Centre Permanent d’Initiative pour l ’Environnement	 (CPIE) de 
l ’Authie et de la Canche. 
Réception d’un courriel  le 24 juil let  2025  

Selon le service administratif ,  du PETR, chargé du SCOT, la CPIE aurait  fait  
l ’objet d’une demande d’officialisation par courrier,  de l’avis,  

Le 14 novembre 2025, aucune information relative à l’officialisation du contenu 
du courriel  n’a été communiquée vers la commission d’enquête 

Néanmoins la commission d’enquête a décidé de prendre en compte le contenu 
du courriel .  

Transcription l ittérale :  

Le CPIE Vallées de l ’Authie et de la Canche a été soll icité en tant que Personne 
Publique Concertée pour relecture et avis sur le projet arrêté du SCoT Ternois-
7Vallées. Après lecture du document, nous souhaiterions vous partager quelques 
dernières recommandations :  

 - p40 P143 Des éléments bocagers formés de haies sur des talus (« rideaux 
picards »), au niveau de petites vallées du secteur de l ’Authie par exemple, 
correspondent également à l ’objectif visé par le 4.1.1.   

Or, ces éléments sont souvent éloignés des ceintures bocagères des vi l lages. 
Est-i l  possible d’écrire :  « Les documents […] protègent les haies, talus et ceintures 
bocagères… ? 

 - p41 P149 Est-i l  possible d’écrire : Dans le cadre […] les orientations 
d’aménagement prennent en compte les éléments écologiques et paysagers… ? 

 - p43 Carte TVB des 7 Vallées : Comme pour la carte du SCoT du Ternois, 
pourriez-vous ajouter, dans les sources, le CPIE Vallées de l ’Authie et de la Canche 
et la CC7V ? 

 - p44 P158 : Dans le cadre de projet de restauration de ZH, il peut s’avérer 
nécessaire de procéder au déboisement de partie de parcelle. Pourriez-vous ajouter 
« Lorsqu’il s’ inscrit dans le cadre d’un projet de restauration écologique encadré » ? 

 - p44 P159 : En l ien avec les différents programmes de plantations de haies 
réalisés avec les communes et les agriculteurs, la valorisation du bois est également 
à encourager au niveau de la fi l ière bois bocage et pas uniquement forestière. Est-
i l  possible d’ajouter dans le P159 les haies en plus des boisements et espaces 
forestiers ? 

 - p44 Obj 4.1.7 :  Seul l ’EBC est indiqué dans les « R », selon les contextes et 
tout particulièrement pour les haies, i l  peut s ’avérer trop complexe à appliquer. Est-
i l  également possible de faire référence au L.153-23 ? 

 

Avis de la CE 

La commission d’enquête suggère que le PETR prenne en compte les 
recommandations de la CPIE de l ’Authie et de la Canche. 
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La commission d’enquête 

Le 17 novembre 2025 

 

 

René Bolle                    

 
Jacques Duc                                    Dominique Corréa 
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